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AVANT-PROPOS

Le sommet des chefs d’Etat africains, tenu à Ougadougou en 2004, a
rappelé avec force que le travail décent constitue le meilleur moyen de lutter
contre la pauvreté. Il conforte ainsi la nécessité de mettre en œuvre l’Agenda
global pour l’emploi, adopté par le BIT en 2003, dont l’objectif majeur est de
placer l’emploi au centre des politiques économiques et sociales.

En décidant d’engager une étude relative à l’intermédiation sur le marché
du travail dans les pays du Maghreb, l’unité de recherche et d’analyse de l’em-
ploi du Département de la stratégie en matière d’emploi du BIT, participe de
la mise en œuvre de cet Agenda et notamment d’un de ces éléments clés qui
consistent à concevoir des politiques actives du marché du travail propres à
promouvoir l’emploi et à assurer la sécurité dans le changement, l’équité et la
réduction de la pauvreté.

Engagés à des degrés divers dans la transition vers des économies de
marché, souffrant d’un chômage élevé qui touche d’abord les jeunes et notam-
ment les jeunes diplômés, ayant également conçu des politiques de l’emploi
reposant sur de nombreux dispositifs mis en œuvre par des institutions
publiques reconnues, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie sont des pays qui se
prêtent particulièrement bien à une étude concernant les politiques du marché
du travail.

Par cette étude, le BIT entend contribuer à la résolution des problèmes
d’emploi par la formulation de recommandations au terme d’une analyse
comparée des situations nationales existantes. Si chaque recommandation a
son importance, il faut souligner ici la nécessité de renforcer le rôle des  parte-
naires sociaux qui, de par leur position sur le marché de l’emploi, sont bien
placés pour apprécier l’adéquation des politiques du marché du travail à la
situation de l’emploi et fournir toutes les observations utiles quant à la perti-
nence de leur mise en œuvre. Ils devraient notamment être étroitement asso-
ciés à la conception et au suivi de plans nationaux pour l’emploi dont l’élabora-
tion est une nécessité pour s’assurer de la cohérence des politiques de l’emploi.

L’amélioration de la gouvernance de l’intermédiation sur le marché du
travail constitue aussi une recommandation commune aux trois pays, ainsi que
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ACRONYMES ET ABREVIATIONS

OCDE Organisation pour la coopération et le développement
économique

OMC Organisation mondiale du commerce
PIB Produit intérieur brut

Algérie:

ADS Agence de Développement social
AFS Allocation Forfaitaire de Solidarité
ANEM Agence Nationale de l’Emploi
ANGEM Agence Nationale de Gestion du Microcrédit
ANSEJ Agence Nationale de Soutien à l’Emploi des Jeunes
CATI Centre d’Aide au Travail Indépendant
CNAC Caisse Nationale d’Assurance Chômage
CPE Contrat de Pré-Emploi
DA Dinar algérien
CRE Centre d’aide à la Recherche d’Emploi
ESIL Emplois Salariés d’Initiative Locale
IAIG Indemnité d’Activités d’Intérêt Général
ONAMO Office National de la Main-d’œuvre
ONS Office National des Statistiques
SNMG Salaire National Minimum Garanti
TUP/HIMO Travaux d’Utilité Publique à Haute Intensité de Main d’œuvre
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Maroc:

ANAPEC Agence Nationale de Promotion de l’Emploi 
et des Compétences

CAE Contrat d’Accès à l’Emploi
CDE Contrat de Développement de l’Emploi
CEQUS Contrat d’Emploi Qualifié d’Utilité Sociale
CI Contrat d’Insertion
CIOPE Centre d’Information et d’Orientation pour l’Emploi
DH Dirham
OFPPT Office de Formation Professionnelle et d’Orientation 

pour l’Emploi

Tunisie:

ANETI Agence Nationale pour l’Emploi et le Travail Indépendant
BTS Banque Tunisienne de Solidarité
CEF Contrat Emploi Formation
CFFR Contrat de Formation aux Fins de Réinsertion
DT Dinar tunisien
FIAP Fonds d’Insertion et d’Adaptation Professionnelles
FNE Fonds National de l’Emploi
FONAPRA Fonds National pour la Promotion de l’Artisanat 

et des petits Métiers
FOPRODI Fonds de la Promotion de la Décentralisation Industrielle
FOSDA Fonds Spécial pour le Développement de l’Agriculture
INS Institut National de la Statistique
SIVP Stage d’Initiation à la Vie Professionnelle
UGTT Union Générale des Travailleurs Tunisiens
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INTRODUCTION 

Au cours de ces dernières années, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont
connu d’importantes mutations de leur situation de l’emploi, avec notamment
l’arrivée chaque année sur le marché du travail d’un nombre considérable de
jeunes, l’essor de l’activité des femmes et l’accroissement des licenciements
résultant des restructurations économiques, en particulier dans le secteur public. 

Ces évolutions ont conduit à une augmentation importante du chômage,
au développement du secteur informel et à l’apparition de nouvelles formes
d’emploi. L’accroissement du chômage des jeunes et, dans la période récente,
de celui des jeunes diplômés, constitue à la fois un manque à gagner écono-
mique, un facteur de déstabilisation sociale et un élément d’insécurité politique.

Face à cette situation, chacun de ces trois pays du Maghreb a mis en place
et développé des politiques d’intervention sur le marché du travail et des insti-
tutions chargées de les mettre en œuvre. Ces politiques consistent principale-
ment en des programmes actifs sous forme d’activités subventionnées ou
d’actions de formation professionnelle, mais aussi en des mesures passives
d’aide aux licenciés économiques et aux chômeurs.

L’ensemble de ces éléments, programmes actifs, mesures passives et insti-
tutions, participe de l’intermédiation sur le marché du travail par le rappro-
chement de l’offre et de la demande de travail. Si la résolution durable des
dysfonctionnements du marché du travail, et notamment le déficit de la
demande de travail, relève de politiques macro-économiques, l’intermédiation
sur le marché du travail constitue cependant un puissant levier de régulation
de ce marché et d’accompagnement des changements qui l’affectent.

L’objet de cette étude est d’analyser dans une démarche comparative la
situation de l’intermédiation sur le marché du travail de l’Algérie, du Maroc et
de la Tunisie et de proposer des recommandations afin d’en améliorer les
performances. Aussi est-elle composée de cinq chapitres, du premier qui
présente le cadre théorique de l’étude au cinquième et dernier qui est constitué
des recommandations. Après un examen de la situation de l’emploi des trois
pays dans la deuxième partie, les parties trois et quatre sont respectivement
consacrées à l’analyse de leurs politiques du marché du travail puis à celle des
intermédiaires qui œuvrent sur ce marché.
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L’effort financier consenti par chacun de ces pays est particulièrement
élevé. Avec 0,6 pour cent du PIB, les dépenses pour l’emploi du Maroc et de
l’Algérie sont le double de celles des pays en transition de l’Europe de l’Est.
Quant à la Tunisie, avec 1 pour cent du PIB, ses dépenses pour l’emploi sont
comparables à celles de la moyenne des pays de l’Union européenne.

S’agissant des politiques passives, les trois pays sont dans des configura-
tions différentes. Avec la création d’un système d’assurance chômage, l’Al-
gérie a mis en place un système cohérent qui articule des réponses graduées
entre les indemnités de licenciements, la retraite anticipée et le versement d’al-
locations de chômage. La Tunisie encourage la retraite anticipée par des condi-
tions favorables d’éligibilité et de rémunération des pensions. En ce qui le
concerne, le Maroc n’a pas de système de préretraite mais les revenus des
personnes licenciées pour motif économique sont tout de même garantis par
une indemnisation plus longue que celle des deux autres pays.

S’agissant des politiques actives, on observe que si les publics visés sont
les mêmes (jeunes et notamment jeunes diplômés, et personnes non qualifiées),
les orientations sont contrastées entre les pays en ce qui concerne la nature des
programmes mis en œuvre. La Tunisie met l’accent sur les programmes de
formation insertion qui touchent 3,25 pour cent des chômeurs (contre 0,75 pour
cent au Maroc et 0,43 pour cent en Algérie) et les aides à la création d’activité
qui bénéficient à 20,13 pour cent des chômeurs (9,74 pour cent au Maroc et
0,86 pour cent en Algérie), alors que l’effort de l’Algérie porte davantage sur
les programmes de travaux publics qui recrutent en moyenne 13,47 pour cent
des chômeurs chaque année (contre 7,11 pour cent au Maroc et 2 pour cent en
Tunisie).

Sur la base des évaluations disponibles, il apparaît que la Tunisie a opté
en faveur des programmes qui ont la plus grande efficacité et le meilleur rende-
ment, tandis que l’Algérie a préféré, en raison de sa situation de l’emploi, ceux
qui combinent activité pour les chômeurs et travaux d’infrastructure, le Maroc
étant dans une situation médiane.

Si on examine l’agencement et le fonctionnement des différents
programmes actifs, on s’aperçoit qu’en Algérie, la multiplicité des mesures ne
facilite pas leur lisibilité et qu’il existe parfois des redondances entre les
mesures. Au Maroc, les programmes ont connu une certaine instabilité au fil
du temps, tant dans leurs définitions que dans leurs financements, et les
programmes de formation-insertion comptent de nombreuses mesures qui
s’adressent parfois au même public. Il s’ensuit probablement un excès de
ciblage, nuisible à leur efficacité. Par ailleurs, les programmes de travaux
publics ne sont pas gérés en liaison avec les autres politiques de l’emploi. En
Tunisie, où les programmes actifs, ciblés sur les jeunes, sont tournés vers le
développement de l’initiative individuel et le travail indépendant, l’introduc-
tion de nouvelles mesures a conduit le FIAP, qui était la principale mesure
active, à devenir un assemblage hétéroclite qui mériterait d’être réformé.

Le chapitre 5, intitulé «les intermédiaires du marché du travail» analyse
la place et le rôle des institutions chargées des fonctions d’intermédiation.
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Même si elle s’appuie sur des structures publiques dans chacun des pays,
l’organisation institutionnelle du marché du travail varie sensiblement de l’un
à l’autre. L’Algérie, compte de nombreux intermédiaires, l’activité d’intermé-
diation est fragmentée entre l’ANEM, la CNAC, l’ADS, l’ANSEJ et tout
récemment l’ANGEM. Cet éclatement de la fonction d’intermédiation est un
élément de complexification, de surcoûts de gestion et pose des problèmes de
coordination. Cette situation est très différente de celle du Maroc qui a fait le
choix d’une intervention publique limitée et centrée sur les personnes quali-
fiées, laissant le marché du travail s’autoréguler en matière d’intermédiation
et autorisant l’exercice des agences de l’emploi privées. La Tunisie quant à elle
a un système d’intermédiation qui repose sur le monopole traditionnel du place-
ment par l’opérateur public qu’est l’ANETI.

A chacune de ces organisations institutionnelles correspond un mode de
gouvernance de l’intermédiation sur le marché du travail. L’Algérie se carac-
térise par un système centralisé et une dispersion des responsabilités et des
moyens entre les institutions et leurs ministères de rattachement. Au Maroc,
les difficultés de la gouvernance du système d’intermédiation tiennent d’une
part à la régulation de la relation entre l’ANAPEC et la tutelle administrative
de son ministère et d’autre part à la reconnaissance d’agences de l’emploi
privées dont les interventions sur un segment du marché du travail similaire à
celui de l’ANEM devront s’articuler avec celles de l’opérateur public. En
Tunisie, la situation de monopole de l’ANETI est par nature un facteur favo-
rable à une intervention institutionnelle maîtrisée. Toutefois, la mise en place
de programmes particuliers gérés au niveau ministériel, pose la question de la
coordination stratégique des politiques de l’emploi. Il faut enfin noter pour
chacun des trois pays, à des degrés divers selon les institutions et les pays, une
association insuffisante des partenaires sociaux.

Le fonctionnement des intermédiaires sur le marché du travail est condi-
tionné par leur capacité d’encadrement de ce marché. C’est la Tunisie qui
dispose de la plus grande capacité d’intervention avec 450 chômeurs par agent.
Au Maroc le même ratio est de 1.747, mais il est divisé par cinq si on ne compte
que les seuls chômeurs qualifiés qui sont la cible de l’ANAPEC. Avec un ratio
de 1.123 chômeurs par agents, l’Algérie est dans une situation médiane. Néan-
moins, on observe que les capacités de l’ANEM sont comparativement sept
fois moindre que celle de l’ANETI, alors que la CNAC dispose d’un agent pour
164 allocataires du régime d’assurance chômage, un ratio proche des standards
européens. La question posée en Algérie est celle du rééquilibrage institutionnel
et de la réhabilitation de l’ANEM dont l’opération vient d’être lancée.

L’examen des prestations délivrées par les intermédiaires est le reflet de
cette situation. S’agissant des informations sur le marché du travail et de celles
relatives aux entreprises et aux personnes en recherche d’emploi, il faut noter
en Tunisie les performances du système de l’ANETI et les premiers pas d’un
observatoire de l’emploi qui fournit des informations sur les mesures pour l’em-
ploi. Au Maroc, la direction de la statistique du ministère du plan fournit des
données trimestrielles et annuelles sur l’emploi mais les données relatives aux
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programmes sont difficilement accessibles. En Algérie, la CNAC est capable
de fournir des informations chiffrées sur son activité, mais le système d’infor-
mation de l’ANEM est très insuffisant comme le sont les informations mises
à disposition par l’ONS. S’agissant des prestations délivrées aux chômeurs et
aux entreprises, les observations sont de même nature en Algérie où le niveau
de performance qualitative est plus élevé à la CNAC qu’à l’ANEM. Au Maroc,
l’ANAPEC a les moyens et la volonté de délivrer des prestations de qualité
élevée. L’organisation spatiale de ses agences locales, la création de presta-
tions ciblées sur l’aide individuelle aux personnes vont dans ce sens. L’enjeu
est de taille pour l’établissement public face à l’émergence d’opérateurs privés.
En Tunisie, les moyens octroyés à l’ANETI, les orientations qui lui sont fixées
et son expérience, sont des atouts qui lui permettent de délivrer des prestations
plutôt performantes.

Le chapitre 6 est consacré aux recommandations. Celles-ci sont volontai-
rement générales. Elles distinguent des recommandations communes et des
recommandations particulières à chaque pays. Les recommandations
communes sont la mise en place de systèmes d’informations performants, l’éla-
boration d’un cadre stratégique en faveur de l’emploi, le développement du
partenariat intra-maghrébin, la pleine association des partenaires sociaux aux
politiques de l’emploi, une place plus grande accordée aux femmes dans ces
politiques, une amélioration de la gouvernance de l’intermédiation sur le
marché du travail.

En ce qui concerne l’Algérie, il est recommandé de mener à son terme la
réforme engagée de l’ANEM, de clarifier l’organisation institutionnelle du
marché du travail et sa coordination, de rééquilibrer les objectifs des
programmes actifs du marché du travail, et enfin d’assurer effectivement l’ou-
verture du marché du travail aux opérateurs privés. Au Maroc, il est préconisé
d’élargir les missions et le rôle de l’ANAPEC, de conforter dans les faits la
reconnaissance des agences de l’emploi privées, de stabiliser et simplifier les
programmes actifs, et enfin de créer pour les travailleurs un environnement
plus sécurisé du changement par ce qui pourrait être la création d’un régime
d’assurance chômage. En Tunisie, il est proposé de simplifier et améliorer la
lisibilité des programmes actifs, de créer pour les travailleurs un environne-
ment plus sécurisé du changement, d’ouvrir l’organisation institutionnelle du
marché du travail aux opérateurs privés et de reconfigurer le dispositif spatial
de l’intermédiation.
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L’INTERMÉDIATION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

LA NOTION D’INTERMÉDIATION

L’utilisation, par les chercheurs comme par les praticiens du domaine de
l’emploi, de la notion d’intermédiation sur le marché du travail, recouvre des
significations qui, pour n’être pas contradictoires, n’en sont pas moins d’une
grande diversité.

Dans la littérature économique, ce sujet est souvent traité dans une pers-
pective macroéconomique 1 où le processus d’intermédiation est examiné
comme facteur d’explication et élément de résolution des déséquilibres du
marché du travail. Cette approche met l’accent sur le comportement des acteurs,
employeurs et personnes à la recherche d’un emploi, ainsi que sur le rôle des
intermédiaires sur le marché du travail.

S’agissant des décideurs politiques et des praticiens, on peut dégager deux
usages principaux de la notion d’intermédiation sur le marché du travail. Dans
le premier, le terme se substitue indifféremment à celui de placement dans la
poursuite d’une tendance qui, du concept de courtage à celui de placement pour
finir par celui d’intermédiation, met progressivement l’accent sur l’interacti-
vité nécessaire entre le chômeur et le conseiller du service de l’emploi dans le
rapprochement de l’offre et de la demande d’emploi. 

Dans le second usage, la notion se réfère à l’accompagnement à la
recherche d’emploi et dans ce cas, elle désigne tantôt les aides à la recherche
d’emploi prises isolément, tantôt ces mêmes aides et le placement comme un
tout indissociable. Ce second usage a connu des développements plus ambi-
tieux dans la période récente avec l’accompagnement dans l’emploi pendant
les premières semaines qui suivent l’embauche de la personne dans l’optique
de faciliter son intégration durable dans l’emploi.

7
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1 Par exemple, les travaux de Pissarides (1990) ont évalué la sensibilité des embauches aux
emplois vacants et au chômage, alors que ceux d’Abraham (1983) ont mis l’accent sur le chômage
d’inadéquation résultant des problèmes frictionnels plus que d’une demande insuffisante.



Lors de la session de novembre 2003 de son conseil d’administration,
l’OIT a entrepris un travail de clarification conceptuelle 2. 

Les politiques du marché du travail y sont définies comme ayant pour objet
général d’apparier l’offre et la demande de main-d’œuvre. A ce titre, elles pren-
nent différentes formes: «action visant directement à aider les travailleurs à la
recherche d’emploi et les employeurs à recruter (services de l’emploi, publics
ou privés, aide à la recherche d’un emploi, prospection et enregistrement des
offres d’emploi, établissement de profils, information sur le marché du travail);
renforcement des compétences et aptitudes des travailleurs (par exemple,
formation et recyclage); réduction de l’offre de main-d’œuvre (par exemple,
retraite anticipée, appui à l’éducation); création d’emplois (travaux publics,
création d’entreprises, emploi indépendant); modification de la structure de
l’emploi au profit des groupes défavorisés (par exemple, subventions pour l’em-
ploi de groupes cibles)».

Les politiques du marché du travail sont constituées de politiques passives
et de politiques actives. Les politiques passives «visent à garantir un revenu de
remplacement durant les périodes de chômage» sans subordonner celui-ci à la
participation à un programme de formation ou de travaux, tandis des politiques
actives «visent essentiellement à faciliter l’intégration sur le marché du travail»
au travers de programmes dont les participants reçoivent des aides.

Ainsi définies, les politiques du marché du travail participent des poli-
tiques de l’emploi, lesquelles ont un champ plus large, incluant «d’autres
mesures ayant un effet sur la quantité et la qualité de l’emploi» comme les aides
aux mères de familles permettant de concilier activité professionnelle et respon-
sabilités familiales ou encore les politiques fiscales ou les politiques budgé-
taires.

Ces politiques du marché du travail, lorsqu’elles sont chargées, dans des
économies en mutation, de «gérer le changement» peuvent «se transformer en
instruments d’intermédiation entre l’offre et la demande».

L’emploi du terme d’intermédiation est donc clairement associé à la
dimension opérationnelle des politiques de marché du travail. En ce qu’elle
dispose d’instruments permettant de gérer le changement, l’intermédiation
s’applique aussi bien au volet passif qu’au volet actif des politiques du marché
du travail. Elle implique différents acteurs, Service Public de l’Emploi, agences
de l’emploi privées (en particulier les agences de travail temporaire), associa-
tions, échelons déconcentrés de l’Etat et échelons décentralisés, ainsi que des
ONG. Tous ces acteurs agissent à des titres divers comme des intermédiaires
sur le marché du travail.

L’intermédiation sur le marché du travail est donc conçue, dans le cadre
de cette étude, comme un processus d’intervention volontaire sur le marché du
travail qui associe programmes et institutions, pour équilibrer les termes de ce
marché par un rapprochement de l’offre et de la demande d’emploi et par une
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action contra-cyclique par rapport aux mutations qui l’affectent, en particulier
au travers de mesures de sécurité en faveur des travailleurs.

Il ressort de cette définition que les éléments constitutifs de l’intermédia-
tion sont les politiques actives et les politiques passives sous la forme de
programmes et de mesures ainsi que les institutions, dites les intermédiaires
au sens générique, qui les mettent en œuvre. Il s’agit d’un processus combi-
nant programmes et acteurs dont l’intervention sur le marché du travail produit
des effets, plus ou mois attendus, plus ou moins ou maîtrisés. Leur conception
comme leur évaluation en vue d’y apporter des correctifs, sont parties de ce
processus.

LE RÔLE DES POLITIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
ET DU PROCESSUS D’INTERMÉDIATION DANS UNE ÉCONOMIE
DE MARCHÉ

L’équilibre entre offre et demande d’emploi 3

Le chômage est inhérent au fonctionnement d’une économie de marché
dans laquelle des entreprises ferment, d’autres se créent au gré des évolutions
techniques, des effets de la démographie, des mutations économiques et des
interactions des économies nationales dans le cadre de la mondialisation4 des
échanges et des économies. Il peut aussi avoir une dimension structurelle
lorsque la demande de travail est durablement insuffisante par rapport à l’offre.
Dans ce cas, les politiques du marché du travail n’apportent que des solutions
partielles et conjoncturelles à une situation dont les solutions relèvent de poli-
tiques macro-économiques plus générales.

Le marché du travail est par nature instable, volatil. Il se caractérise par
des flux constants, même s’ils connaissent des phénomènes saisonniers, d’en-
trées et de sorties. Les entrées proviennent de l’arrivée sur le marché du travail,
de nouveaux entrants, les primo-demandeurs d’emploi, et du retour de ceux
qui, pour diverses raisons (chômage, femmes ayant élevé des enfants, mili-
taires, etc.) l’ont quitté pendant une période donnée. Les sorties peuvent résulter
de départs à la retraite, de décès, de retraits momentanés liés au chômage ou à
toute autre raison.

L’apparition de nouveaux métiers liés au développement de certains
secteurs professionnels, comme par exemple ceux des services et de la commu-
nication, particulièrement dans les pays développés mais également dans les
pays en développement et les économies en transition se traduit par des besoins
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3 Cette étude étant destinée d’abord aux décideurs politiques des pays concernés et aux prati-
ciens des politiques de l’emploi; les termes «offre d’emploi» et «demande d’emploi», conformé-
ment à l’usage des praticiens, désignent respectivement l’entreprise et la personne à la recherche
d’un emploi, soit symétriquement l’inverse de l’usage par les économistes  du travail des notions
d’ «offre de travail» et de«demande de travail».

4 Lire sur ce point le rapport de la Commission mondiale de la dimension sociale de la
mondialisation, Une mondialisation juste, créer des opportunités pour tous (BIT, 2004a).



de compétences nouvelles de la part des entreprises, besoins qui peinent à être
immédiatement satisfaits. Cette distorsion temporelle entre les attentes des
entreprises et les qualifications de la population active est une des manifesta-
tions de l’inadéquation (le mismatching des anglophones) entre l’offre et la
demande d’emploi. Celle-ci a un caractère structurel et ne peut se résoudre à
brève échéance puisqu’elle suppose une action pour améliorer l’employabilité
de la population active, au travers de formations adaptées, lesquelles requiè-
rent du temps (lire B. Gazier, 2001).

La disparition de certaines activités et de certains métiers, par effet symé-
trique, participe du même phénomène en sortant de l’emploi des travailleurs
dont les compétences ne correspondent pas nécessairement aux besoins
nouveaux des entreprises. Le retour à l’emploi nécessite alors de transiter par
un sas, le plus souvent de formation, différant ainsi dans le temps l’apparie-
ment de l’offre et de la demande d’emploi.

Il existe aussi des inadéquations spatiales entre l’offre et de la demande
d’emploi qui sont de nature essentiellement conjoncturelle. C’est le cas par
exemple, lors de la délocalisation d’entreprises, de la fermeture d’unités de
production, de l’essor récent d’activités dans une région donnée. Dans ces situa-
tions, les compétences de la demande d’emploi (ou offre de travail) ne corres-
pondent pas à l’offre d’emploi locale à un endroit donné, tandis qu’en un autre
endroit du territoire les besoins de recrutement des entreprises ne peuvent être
satisfaits par l’embauche dans la population active locale parce qu’elle ne
possède pas les compétences requises.

En principe, ces difficultés d’ajustement spatial de l’offre et de la demande
d’emploi devraient pouvoir se résoudre relativement aisément. Dans la réalité,
selon les pays considérés et leurs traditions nationales en matière de mobilité,
selon aussi les secteurs professionnels et le degré d’attractivité des métiers
concernés, ces ajustements peuvent se révéler difficiles à réaliser et dans ces
cas les distorsions spatiales entre l’offre et la demande d’emploi revêtent un
caractère structurel. 

Il est à noter que les migrations intra-nationales (par exemple l’exode rural)
et internationales de la main-d’œuvre et des entreprises sont d’une grande
complexité et que fréquemment elles accentuent plutôt qu’elles ne réduisent
les difficultés d’ajustement de l’offre et de la demande d’emploi, en raison de
l’absence de coordination et de pilotage5 de ces mouvements. C’est particu-
lièrement vrai des pays en développement qui cumulent exode rural, émigra-
tion vers les pays développés et parfois immigration de transit comme dans les
pays du Maghreb, sans compter les mouvements migratoires liés à des situa-
tions d’urgence humanitaire.

C’est d’ailleurs bien parce que l’ajustement de l’offre et de la demande
d’emploi ne s’opère pas spontanément, que des intermédiaires ont été créés. 

L’intermédiation sur le marché du travail dans les pays du Maghreb
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5 Le défaut de gouvernance est l’une des carences majeures de la mondialisation, relevée
par la commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation dans son rapport précé-
demment cité.



Les intermédiaires du marché du travail

Si on considère que l’intermédiation ne concerne pas la seule mise en
relation de l’offre et de la demande d’emploi, mais comprend l’ensemble des
politiques du marché du travail destinées à la faciliter, il est permis de distin-
guer deux catégories principales d’intermédiaires sur le marché du travail dont
les missions consistent à apporter des solutions distinctes au problème du
chômage.

La première catégorie est celle des intermédiaires chargés du versement
des allocations aux personnes victimes du chômage. La fourniture de revenus
de substitution est en effet la première des mesures prises contre le chômage.
Elle obéit à des objectifs de solidarité sociale6 et vise à donner à ses bénéfi-
ciaires, en contrepartie d’une recherche active d’emploi, des conditions maté-
rielles leur permettant d’assurer la phase de transition du retour à l’emploi.
C’est au titre de cette dernière fonction de sas temporaire entre le chômage et
l’emploi que les institutions chargées du versement des allocations chômage
doivent être considérées comme des intermédiaires sur le marché du travail.
C’est d’ailleurs cette fonction qui a conduit certaines d’entre elles à développer
des mesures actives d’intégration sur le marché du travail, ainsi que le montre
l’exemple algérien dans le cadre de notre étude.

Historiquement, on distingue l’assurance chômage sur la base du modèle
développé par Bismarck de l’assistance fondée par Beveridge. S’il s’agit aussi
bien pour l’assurance que l’assistance de fournir un revenu de subsistance et
au fond de maintenir la cohésion sociale, la notion d’assurance établit un lien
étroit entre le travail, au moyen de contributions assises sur les salaires, et l’in-
demnisation en période de chômage et de cette corrélation résulte le finance-
ment du système et les conditions de versement des allocations. A contrario,
l’assistance est versée sur la base de critères de ressources et elle est financée
par l’impôt.

Ces deux notions ne sont pas exclusives l’une de l’autre et sont même le
plus souvent complémentaires. L’indemnisation du chômage dans le cadre de
l’assurance étant de durée limitée et ne s’appliquant pas à tous les chômeurs
(cas par exemple des primo-demandeurs d’emploi), elle est souvent complétée
par un système d’assistance.

En termes opérationnels et institutionnels, du fait principalement des
modalités de financements, les intermédiaires de l’assistance ont tendance à
être de statut public ou para-public, tandis que le système d’assurance accorde
une plus grande place aux partenaires sociaux. 

L’intermédiation sur le marché du travail
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6 Ces objectifs sont aussi économiques puisqu’ils visent à faciliter l’ajustement de l’offre et
de la demande d’emploi, le recrutement de travailleurs adaptés à leurs postes de travail étant l’une
des conditions de la performance des entreprises.









trappes à chômage, au même titre que des conditions d’indemnisation du
chômage jugées trop favorables. Les effets d’aubaine de ces politiques sont
également un argument fréquemment avancé pour pondérer sinon contester
leur impact. A contrario, on peut souligner que le soutien à la consommation
généré par ces politiques, ainsi que les retombées positives en termes d’infra-
structure grâce à des programmes de travaux publics, sont de nature à soutenir
la croissance économique et le développement de l’emploi. En outre, de par
leur fonction d’ajustement de l’offre et de la demande d’emploi, elles contri-
buent à l’amélioration du fonctionnement du marché du travail et donc des
performances de l’économie. Enfin, la dépense publique fait à maints égards
œuvre plus utile en soutenant l’activité plutôt que l’inactivité.

Depuis le début des années 80 dans les pays développés et au cours de la
dernière décennie dans les pays en développement et surtout dans les pays en
transition, les politiques actives se sont affirmées. La question de leur articu-
lation avec les politiques passives est donc devenue une question centrale des
politiques du marché du travail.

FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET DIFFÉRENCES
DANS L’UTILISATION DES POLITIQUES DE L’EMPLOI

Fonctionnement du marché du travailet sécurité de l’emploi 

Des analyses récentes (Auer et Cazes, 2003) ont souligné que, si le marché
du travail comporte dans des économies de marché des déséquilibres conjonc-
turels et structurels nécessitant des ajustements permanents de l’offre et de la
demande d’emploi, il existe néanmoins dans les pays développés une grande
stabilité de l’emploi.

Le schéma ci-après illustre de manière simplifiée le fonctionnement du
marché du travail dans une économie de marché. Pour faciliter la lecture, il
dissocie les secteurs économiques en expansion et ceux en restructuration en
affectant chacun d’eux de flux d’entrées, de sorties et de maintien dans l’em-
ploi de dimension symboliquement opposée. L’importance de ces mouvements,
leur plus ou moins grande rapidité, leur fréquence, sont autant de paramètres
qui influent sur le degré de protection des travailleurs, ainsi que sur la percep-
tion et le sentiment de sécurité ou d’insécurité sociale qui peut en résulter. On
observe également que le sentiment de sécurité est étroitement corrélé à l’ef-
fort public en faveur de l’emploi, ainsi que le mesure le montant des dépenses
qui s’y rapportent.

Les politiques du marché du travail ont évidemment un rôle à jouer dans
la perception de la sécurité de l’emploi. Des politiques bien adaptées au marché
du travail et à la définition desquelles sont associés les partenaires sociaux sont
à même d’influer positivement sur cette perception. Cette perception positive
est à son tour un facteur de dynamisation de la consommation dans une
économie de marché où la confiance joue un rôle déterminant.

L’intermédiation sur le marché du travail
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On observe toutefois de grandes différences entre les pays dans l’utilisa-
tion des politiques du marché du travail, principalement du fait de leurs niveaux
de développement économique et social.

Les politiques du marché du travail dans les pays développés, les
pays en développement et les pays en transition

Les pays développés ont conçu depuis longtemps, principalement à partir
des années soixante-dix, des politiques du marché du travail. Ils disposent de
réseaux denses d’institutions pour les mettre en œuvre. Au cours de ces
dernières années, en raison de la persistance d’un niveau élevé de chômage,
l’accent a été mis sur les politiques actives avec un ciblage accentué sur les
catégories les plus fragiles de la population active et leur prise en charge le plus
précocement possible pour éviter leur basculement vers le chômage de longue
durée10.

Les voies utilisées pour favoriser les politiques actives consistent à
augmenter les moyens qui leur sont affectés et à varier la gamme des disposi-
tifs afin de personnaliser l’aide apportée à leurs bénéficiaires. L’idée sous-
jacente à l’individualisation des politiques actives est que la réinsertion durable
dans l’emploi de certaines catégories de la population active requiert du cousu
main11.

Cependant, le premier moyen utilisé en faveur des politiques actives est
l’activation des dépenses passives, combinant incitations et sanctions. Le
renforcement du contrôle des chômeurs, le resserrement des conditions d’accès
aux allocations chômage, la réduction de leur durée et de leur montant, sont
autant d’outils pour y parvenir.

Il va de soi que la problématique d’activation des politiques de l’emploi
ne se pose pas du tout de la même manière dans les pays en développement
où, sauf exception, il n’existe pas de système d’assurance chômage. Dans ces
pays, l’enjeu est le plus souvent de créer les conditions du développement
économique, de maîtriser le développement du secteur informel, de renforcer
les institutions publiques œuvrant dans le champ de l’emploi et de mettre en
place des politiques de l’emploi qui, s’appuyant sur des dispositifs actifs
adaptés, permettent de lutter contre la pauvreté en favorisant l’accès à l’emploi.

En revanche, dans les pays en transition, l’articulation des politiques
actives et des politiques passives est un sujet de première importance. En effet,
la transition vers l’économie de marché, ainsi que le montre les exemples de
l’Europe de l’Est, s’accompagne dans un premier temps d’une augmentation
du chômage. Il faut donc tout à la fois garantir la sécurité des travailleurs et
particulièrement de ceux qui sont victimes du chômage par l’instauration de
revenus de remplacement, et créer des dispositifs actifs pour faciliter l’accès à
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10 La stratégie européenne pour l’emploi, mise en place après le Sommet de Luxembourg
de novembre 1997, illustre ces orientations.

11 Lire aussi sur ce point les travaux réalisés par l’OCDE dans le cadre de ses orientations
stratégiques.



l’emploi, le plus souvent dans le secteur privé. Au cœur de cette conversion,
se trouve l’adaptation des compétences des personnes à leur nouvel environ-
nement économique par la formation qui joue ainsi un rôle de premier plan
dans les programmes actifs mis en œuvre.

Parmi les difficultés rencontrées par les pays en transition pour la mise en
place de politiques du marché du travail, se trouvent le coût de ces mesures et
l’effet différé dans le temps de leur impact. 

L’équilibre entre politiques actives et politiques passives est donc parti-
culièrement difficile à trouver et varie considérablement d’un pays à l’autre. A
cet égard, la situation des pays du Maghreb est sensiblement différente de celle
des pays de l’Europe de l’Est (Nesporova, 1999). La situation économique et
sociale de départ de ces derniers se caractérisait en effet par une absence quasi
totale de chômage, une place importante des femmes dans l’emploi, une indus-
trialisation marquée de l’économie et une structure d’âge de la population
proche de celle de l’union européenne.

Il est certain que les pays du Maghreb, avec les caractéristiques propres à
chacun d’entre eux, abordent la transition de leur pays vers une économie de
marché à partir d’une situation économique, sociale et démographique très
différente. C’est cette singularité même et l’originalité de chacun des pays,
qu’il convient d’analyser pour tenter d’apporter des réponses adaptées à leur
situation et le cas échéant en tirer des leçons de portée plus générale.

L’intermédiation sur le marché du travail
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CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET SITUATION 
DE L’EMPLOI

CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

La donne économique

L’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont engagé depuis une dizaine d’années
d’importantes réformes économiques, financières et budgétaires en vue de
permettre l’adaptation de leurs économies au nouveau contexte international
créé par la mondialisation accélérée de la production et des échanges. La tran-
sition vers l’économie de marché s’effectue cependant à des rythmes différents
selon les pays comme en témoignent les dates de conclusion des plus impor-
tants partenariats internationaux. Tandis que la Tunisie et le Maroc ont adhéré
à l’OMC en 1995 et signé l’accord de partenariat avec l’Union européenne
respectivement en 1995 et 1996, l’Algérie a signé l’accord de partenariat avec
l’Union européenne en 2002 et est toujours en cours du processus d’adhésion
à l’OMC.

Ces évènements ne suffisent évidemment pas à rendre compte de la
profondeur ainsi que des limites du travail accompli par ces pays pour trans-
former et moderniser leurs économies. Les indicateurs macro-économiques du
tableau 3.1. offrent un aperçu des résultats obtenus au travers une présentation
de leur situation respective.

Tableau 3.1. Quelques indicateurs macro-économiques

Algérie Maroc Tunisie

Croissance moyenne du PIB,1990-2000 1,6 2,3 4,6
Taux d’inflation 1,0 1,9 2,9
Montant de la dette en % du PIB 47,9 48,8 57
Excédent/déficit budgétaire en % du PIB +9,9 –9,5 –2,9

Sources: Banque mondiale, documents stratégiques du partenariat euro-méditerranéen, sites nationaux. 1
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1 Les sites nationaux de statistiques sont l’ONS pour l’Algérie, la Direction de la statistique
du Ministère de la prévision économique et du plan pour le Maroc, l’INS pour la Tunisie.



Ces indicateurs, qui sont ici ceux de l’année 2000, peuvent subir des évolu-
tions relativement importantes d’une année sur l’autre. C’est ainsi que le taux
d’inflation algérien était de 2,64 pour cent en 1999, de 0,4 pour cent en 2000
et de 4,23 pour cent en 2001. Ils témoignent néanmoins d’une tendance à l’amé-
lioration au cours de ces dernières années. L’inflation et la dette sont maîtri-
sées à des niveaux comparables pour chacun des pays. En revanche la situa-
tion budgétaire de l’Etat et la croissance du PIB sont sensiblement différentes
selon les pays, encore qu’il faille là aussi tenir compte des fluctuations
annuelles, notamment en ce qui concerne les taux de croissance du PIB. 

L’excédent budgétaire de l’Algérie reflète principalement la sensibilité de
son économie à la variation des cours d’hydrocarbures, mais témoigne aussi
d’une amélioration certaine puisque l’excédent n’était que de 3 pour cent en
1996. Sur la période 1995-2000, le solde est quasiment à l’équilibre avec un
déficit de 0,4 pour cent. A contrario, la croissance économique sur la période
considérée reste modeste, même si elle atteint 3,5 pour cent en moyenne de
1995 à 2000 et 3,8 pour cent sur la période 1999-2003 avec un sommet à
6,8 pour cent en 2003. Le chiffre de 1,6 pour cent en moyenne annuelle est
comparable à celui des années 80 et reflète les faiblesses structurelles de l’éco-
nomie, à savoir la prédominance du secteur des hydrocarbures qui représente
30 pour cent du PIB, 65 pour cent des recettes budgétaires et 97 pour cent des
exportations, la faiblesse de l’industrie hors hydrocarbure dont la croissance
est négative (–0,9 pour cent par an de 1995 à 2000), la forte influence du secteur
public dans l’économie (50 pour cent du PIB et 75 pour cent de la production
industrielle), la faiblesse du secteur financier et enfin les contraintes qui pèsent
sur l’agriculture du fait de la limitation des superficies agricoles, de l’insuffi-
sance des rendements et de l’insécurité foncière de nombre d’exploitants. Il est
certain que les conditions de sécurité qu’a connu l’Algérie au cours de la
dernière décennie en raison du terrorisme ont beaucoup pesé sur son dévelop-
pement économique. La diminution des tensions paraît ouvrir de nouvelles
perspectives.

Le déficit budgétaire du Maroc correspond à une détérioration de la situa-
tion depuis 1999-2000 qui résulte pour partie de facteurs conjoncturels comme
la sécheresse 2 et pour l’essentiel de facteurs structurels du fait de la composi-
tion et de la rigidité des dépenses publiques. La croissance économique a
ralenti. Alors qu’elle était de 3,3 pour cent par an dans les années 80, elle n’est
plus que de 2,3 pour cent par an en moyenne. Sa trop grande dépendance du
secteur agricole et de celui-ci aux aléas climatiques, le Maroc ayant connu
plusieurs sécheresses ces dernières années, n’est pas compensée par la crois-
sance du PIB non agricole qui est à peine supérieure à 3 pour cent. En outre,
la croissance économique enregistre des variations de grande amplitude d’une
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2 Si les trois pays sont régulièrement victimes de la sécheresse, le Maroc est celui qui est le
plus exposé économiquement dans la mesure où il n’a pas de secteur suffisamment structuré et
développé, comme les hydrocarbures en Algérie ou l’industrie et les services en Tunisie, pour
compenser les déficiences de son activité agricole.



année sur l’autre, variations dues aux vicissitudes de l’activité agricole qui n’in-
tervient pourtant qu’a hauteur d’environ 15 pour cent dans le PIB. A noter
cependant qu’entre 2001 et 2004, cette croissance a dépassé les 3 pour cent.

Le déficit budgétaire de la Tunisie est maîtrisé (il était de près de 6 pour
cent au début des années 90), grâce à des actions combinées sur les recettes
(en particulier par une augmentation du produit de la TVA) et les dépenses bien
que la charge de la dette et celle de la masse salariale du secteur public demeu-
rent d’importants facteurs de rigidité. La croissance économique est à un niveau
relativement élevé, supérieur à celui des années 80 où elle était de l’ordre de
3,5 pour cent par an en moyenne. Au regard des autres indicateurs macro-
économiques, le niveau de la dette publique, constitue une faiblesse qui s’ajoute
à celle du secteur bancaire et à la part encore élevée de l’Etat dans l’économie
(50 pour cent des investissements et 40 pour cent du PIB). Toutefois, la Tunisie
est de ces trois pays du Maghreb celui dont les indicateurs macro-économiques
sont les plus équilibrés, ce qui se répercute sur la situation sociale telle que
certains indicateurs en rendent compte.

La donne sociale

Le montant du PIB par habitant et le taux de pauvreté sont deux indica-
teurs qui permettent d’effectuer des rapprochements du niveau de développe-
ment social de chacun des pays. Le taux d’analphabétisme de la population
adulte est un indicateur social qui renseigne aussi sur le potentiel d’employa-
bilité de la population active.

Tableau 3.2. Indicateurs sociaux en 2000

Algérie Maroc Tunisie

PIB par tête en USD 1 580 1 180 2 080
Taux de pauvreté 14 19 7,4*
% d’analphabétisme des + de 15 ans

hommes 23,7 38,2 18,6
femmes 43 63,9 39,4

Rang de classement de l’indicateur 
de développement humain parmi 175 pays 
en 2004 108 125 92

Sources: PNUD et Banque mondiale. 

*Selon l’INS tunisien, ce taux serait de 4,2%.

La comparaison de ces quatre indicateurs met en évidence que la Tunisie
est le pays qui bénéficie de la meilleure situation sociale, tandis que le Maroc
est celui qui connaît le plus de difficultés et que l’Algérie est dans une situa-
tion intermédiaire. Il convient de souligner la convergence de ces facteurs et
leur cohérence entre eux, ce qui tend à démontrer leur pertinence au regard des
réalités qu’ils décrivent et une certaine homogénéité de la répartition des
richesses dans les trois pays.
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En termes d’impact sur l’emploi, l’Algérie et la Tunisie avec des taux
d’analphabétisme de la population adulte bien inférieurs à ceux du Maroc sont
dans une situation potentiellement bien plus favorable. L’analphabétisme est
un handicap majeur au développement économique du Maroc et à l’améliora-
tion de sa situation de l’emploi. Il constitue avec la pauvreté en des principaux
défis que devra surmonter le pays dans le futur.

L’examen de la position des femmes au regard du critère d’analphabétisme
est particulièrement éloquent. Pour les trois pays, la situation des femmes est
nettement plus dégradée que celle des hommes. La réalisation de progrès dans
ce domaine représente un défi considérable du point de vue économique, social
et humain et pour la promotion d’un travail décent pour tous dont participe
l’égalité entre les hommes et les femmes.

EMPLOI ET MARCHÉ DU TRAVAIL

L’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont enregistré depuis les années 60, une
hausse extraordinaire de leur population et par conséquent de leur population
active. Le développement économique qui a suivi l’indépendance et les condi-
tions nouvelles d’accès à l’emploi pour les nationaux, notamment dans le
secteur public, ont permis dans un premier temps d’absorber cette croissance
démographique. A partir des années 90, le ralentissement de l’activité écono-
mique s’est traduit par une hausse du chômage, d’autant que la population
active a continué de croître. Les évolutions démographiques constituent donc
une dimension essentielle de l’évolution du marché de l’emploi.

Démographie et demande d’emploi

Les effets de la croissance démographique, dont le ralentissement a
commencé au milieu des années 80, continue de se faire sentir sur l’augmen-
tation de la population en âge de travailler, ainsi que le montre le tableau 3.3.

Tableau 3.3. Evolutions démographiques de la population totale 
et de la population en âge de travailler

Algérie Maroc Tunisie

Population en 2002 (millions) 31,4 29,6 9,8
% moyen de croissance de la population 1996-2002 1,6 1,6 1,2
% moyen de croissance de la population 

en âge de travailler, 1996-2002 3,4 2,5 2,4

Sources: Banque mondiale et sites Internet nationaux.

Comparée à ce qu’elle fut il y a quelques années, la décélération de la
croissance démographique est très importante3. Il faut en effet rappeler qu’entre
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1980 et 1990, la croissance démographique annuelle était en moyenne de 3,3
en Algérie, de 2,3 pour cent au Maroc et de 2,8 pour cent en Tunisie. Cette
décélération plus marquée en Algérie et en Tunisie, qui a ramené la croissance
de l’Algérie au niveau de celle du Maroc et celle de la Tunisie à un niveau sensi-
blement inférieur, n’a pas encore produit ses effets sur la croissance de la popu-
lation en âge de travailler qui continue mécaniquement d’enregistrer l’arrivée
sur le marché du travail des classes d’âge nées à la fin des années 80. Pour de
longues années encore, ces trois pays auront à gérer cette bulle démographique.

En outre, la croissance de la population active est plus forte que celle de
la population active en âge de travailler sous le double impact de l’effet des
cumuls de croissance des années antérieures et de la hausse des taux d’activité.
Cette évolution est pour partie atténuée par l’augmentation du nombre des
jeunes engagés dans des études et le caractère dégradé de la situation de l’em-
ploi qui tend à minimiser le nombre des personnes se déclarant à la recherche
d’un emploi et, corollairement, au développement de l’activité dans le secteur
informel qui par nature est difficile à cerner au plan statistique. Néanmoins la
comparaison de l’évolution de la population active de chaque pays permet de
tirer quelques enseignements.

Tableau 3.4. Croissance de la population active

Population Population % de croissance Croissance annuelle
active 1994 active 2000 1994-2000 moyenne

Algérie 7 019 8 153 16,15 2,69
Maroc 8 340 10 285 23,32 3,88
Tunisie 2 772 3 215 15,98 2,66

Sources: sites Internet nationaux.

Si la croissance de la population active tunisienne est légèrement supé-
rieure à celle de la population en âge de travailler, l’Algérie et le Maroc ont des
situations très sensiblement différentes. Il est frappant de constater que la popu-
lation active marocaine est en 2000 de plus de 25 pour cent supérieure en 2000
à celle de la population active algérienne pour une population d’ensemble infé-
rieure d’environ 6 pour cent. Cet écart s’est creusé au cours de la décennie
quatre-vingt dix en raison d’un taux de croissance de la population active maro-
caine nettement supérieur à celui de l’Algérie où il est très en-deçà de celui de
la population en âge de travailler, contrairement au Maroc et, à un moindre
degré, à la Tunisie. Les évolutions enregistrées entre 2000 et 2004 semblent
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de la dernière décennie. Une étude de Z. Ouadah-Bedidi et J. Vallin, «Maghreb:la chute irrésis-
tible de la fécondité», parue dans le no 359, juillet-août 2000 de Population et sociétés, INED,
Paris,  estime que la Tunisie serait en 2000 en-dessous du seuil de remplacement de la population
avec un taux de fécondité tombé à 2,0, tandis que ceux de l’Algérie et du Maroc seraient respec-
tivement de 2,3 et de 2,5.
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indiquer un renversement de tendance qui demande cependant à être conforté
dans la durée, ne serait-ce que du fait de sa soudaineté. 4

Il reste qu’il y a là une spécificité algérienne à laquelle le rapprochement
de l’évolution des taux globaux d’activité et des taux de féminisation de
l’activité fournit des éléments d’explication. 

Tableau 3.5. Evolutions comparées des taux d’activité et des taux de féminisation 
de l’activité

Algérie Maroc Tunisie

Taux global d’activité
– 1990 47,8 49,6 48,1
– 2000 41,4* 52,9 48,0

Taux de féminisation de l’activité
– 1990 9,23 25,1 20,3
– 2000 17,1 26,8 23,8

Sources: sites nationaux.

*Chiffre calculé à partir des données disponibles sur le site Internet de l’Office National des Statistiques algérien
par extrapolation et reconstitution des différentes informations.

Sur la période considérée, on observe une augmentation du taux d’activité
au Maroc alors que celui de la Tunisie stagne5 et que celui de l’Algérie diminue
fortement. Bien que ces données doivent être interprétées avec prudence de par
leur fiabilité relative (sur la période, le taux d’activité de l’Algérie évolue de
manière erratique, probablement en raison de variations du périmètre de défi-
nition de l’activité et notamment de la prise en compte et du mode de calcul
des emplois à domicile), ces résultats sont cohérents avec ceux ci-dessus et
expliquent la croissance relativement faible de la population active algérienne,
du moins telle qu’elle est déclarée. Ce résultat est imputable à la situation poli-
tique qui a prévalu dans le pays au cours de la dernière décennie ainsi qu’aux
mesures économiques prises avec le Plan d’Ajustement Structurel pour
dégraisser les effectifs du secteur public que la rente pétrolière ne permettait
plus d’entretenir à la suite de l’effondrement des cours. En outre, il ne faut
jamais perdre de vue le secteur informel qui a connu un fort développement en
Algérie. Les effectifs des personnes travaillant dans le secteur informel étant
mal connus, il est hautement probable que le taux d’activité réel est supérieur
au calcul officiel. La hausse récente de cet indicateur peut être d’ailleurs le
résultat de l’amélioration de la situation politique ainsi que de la situation
économique consécutive à l’augmentation des cours du pétrole, comme d’une
meilleure prise en compte du secteur informel ou/et du passage, rendu possible
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4 Selon L’institut National de la Statistique tunisien, la population active tunisienne serait
passée de 3460000 en 2003 à 3328000 en 2004 soit un recul de 132000 personnes, ce qui la ramène
au même niveau qu’en 2001.

5 Les données 2004, qui traduisent une baisse sensible et brutale du taux d’activité devront
être confirmées ultérieurement pour pouvoir en déduire une tendance.





celle de niveau primaire ou inférieur est de 59,0 pour cent en Algérie. Au total,
cette structure présente de grandes similitudes entre les pays.

L’offre d’emploi

La croissance de l’offre d’emploi demeure insuffisante pour répondre aux
besoins de la demande. En Algérie, selon certaines études (A. Bouyacoub,
2004), la création d’emplois, traduite au moyen des chiffres de la population
active occupée, aurait été inférieure d’environ 1,5 à 2 points au taux de crois-
sance de la population active entre 1990 et 2000. Au Maroc et en Tunisie, les
deux taux de croissance restent assez proches sur la période, soit 3,9 pour cent
pour le Maroc entre 1995 et 2002 et 2,75 pour cent pour la Tunisie entre 1994
et 2000. Notons cependant une inflexion nette en Algérie depuis 2000 et
jusqu’en 2003 avec un taux d’augmentation de la population active occupée
d’environ 5 pour cent soit 2 points de mieux que celui de la population active.

Le rapprochement de la population active occupée et du taux de croissance
du PIB met en évidence des écarts importants entre d’un côté l’Algérie et la
Tunisie et de l’autre le Maroc sur le contenu en emploi de la croissance.

Tableau 3.6. Elasticité de l’emploi à la valeur ajoutée 

Taux moyen Taux moyen Élasticité de l’emploi
de croissance annuelle de croissance annuelle à la valeur ajoutée
du PIB 1992-2002 de l’emploi

Algérie 2,6 1,3 0,5
Maroc 3,0 3,9 1,3
Tunisie 4,7 2,0 0,4

Sources: Banque mondiale et sites nationaux. Les taux moyens de croissance annuelle de l’emploi correspon-
dent aux périodes 1994-2000 pour l’Algérie, 1995-2000 pour le Maroc et 1994-2001 pour la Tunisie.

Le tableau 3.6 montre un contenu en emploi de la croissance nettement
supérieur pour le Maroc que pour l’Algérie et la Tunisie. Ces écarts doivent
cependant être relativisés puisque si on retient le taux de croissance du PIB sur
la période 1995-2000 pour le Maroc, lequel s’est situé en moyenne annuelle à
4,7 pour cent, l’élasticité de l’emploi à la valeur ajoutée n’est plus que de 0,84.
Il n’en demeure pas moins que s’il faut environ deux points de croissance en
Algérie et en Tunisie pour générer de l’emploi, il suffit à tout le moins de
1,5 points de croissance au Maroc pour en créer8. Cette situation résulte de la
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8 Evidemment, l’élasticité de l’emploi à la valeur ajoutée ne dit rien de la qualité de l’em-
ploi qui est un enjeu essentiel mais dont la mesure est malaisée et somme toute relative au contexte
national, quand bien même existent certains standards internationaux dans le domaine de la protec-
tion sociale, du dialogue social et des normes du travail. A certains égards, on pourrait considérer
que la part du secteur informel dans l’emploi est un indicateur négatif de la qualité de l’emploi,
en ce sens où les personnes qui y travaillent ne bénéficient pas de la même couverture sociale que
ceux du secteur formel. Toutefois, tous les travailleurs du secteur informel ne sont pas logés à la
même enseigne et l’interprétation de ces données et des situations individuelles qu’elles recou-
vrent se doit d’être prudente.



part nettement plus importante de l’agriculture dans l’emploi au Maroc et de
la très grande réactivité de l’emploi aux cycles de production agricole.

A cet égard, la répartition de la population active par secteur d’activité et
son rapprochement avec la répartition du PIB par secteur d’activité montre de
grandes différences entre les pays et au sein de chacun d’entre eux des distor-
sions qui sont révélatrices des tensions qui existent sur leurs marchés du travail
respectifs.

Tableau 3.7. Répartition par secteurs professionnels et en pourcentage de PIB 
de l’emploi et de la production

Algérie Maroc Tunisie

Agriculture Emploi 21,7 43,5 22,0
PIB 9,4 15,8 11,6

Industrie Emploi 24,8 19,7 33,9
PIB 53,9 31,4 28,8

Services Emploi 53,5 36,7 44,1
PIB 36,7 52,8 59,5

Sources: Banque mondiale et sites Internet nationaux.

Le secteur d’activité qui emploie le plus de personnes est constitué par les
services en Algérie, avec plus de la moitié des personnes qui y travaillent, ainsi
que, à un degré moindre, en Tunisie. En revanche, au Maroc, l’emploi est nette-
ment plus important dans l’agriculture où avec près de 45 pour cent des
personnes qui y travaillent, il est proportionnellement deux fois plus important
qu’en Algérie et Tunisie. Il y a donc une prédominance de l’emploi agricole au
Maroc, de l’emploi dans les services en Algérie et une répartition plus équili-
brée entre les secteurs d’activité en ce qui concerne la Tunisie.

Lorsqu’on compare cette répartition de la population active occupée par
secteurs d’activité avec la contribution de chacun de ces secteurs au PIB – qui
n’est qu’une estimation grossière de la productivité apparente du travail – on
observe que pour le secteur agricole, si le ratio PIB/emploi est de 1 à 2 en
Algérie et en Tunisie, il est de 1 à 3 au Maroc. Cet indicateur fournit un éclai-
rage immédiat sur l’acuité des problèmes de pauvreté en milieu rural au Maroc,
l’extrême sensibilité du marché du travail à la production agricole et l’ampli-
tude des mouvements migratoires à venir 9. S’agissant de l’industrie, sa forte
contribution au PIB de l’Algérie comparativement à l’emploi résulte de la
prédominance des hydrocarbures. Cette prédominance explique aussi la singu-
larité algérienne en ce qui concerne les services, lesquels contribuent moins au
PIB que l’industrie, contrairement au Maroc et la Tunisie, du fait de la part
relative prise par les hydrocarbures dans la formation du PIB dont les moda-
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que 32 pour cent en 2019.



lités de gestion permettent en outre de financer des emplois, essentiellement
publics, dans les services.

Lorsqu’on examine l’offre d’emploi selon le statut dans la profession, elle
se caractérise en Algérie et en Tunisie par la diminution du salariat au profit
d’une augmentation du travail indépendant. En Algérie, la part des salariés dans
l’emploi est passée de 74,7 pour cent en 1992 à 68,4 pour cent en 2000. Dans
le même temps, la part des employeurs et indépendants est passée de 20 pour
cent à 26,7 pour cent. Sur la période 1994-2003, on observe le même mouve-
ment en Tunisie où la part des salariés diminue de 71,1 pour cent à 64,3 pour
cent et où celle des employeurs et indépendants augmente de 22,6 pour cent à
26,8 pour cent. Au Maroc, du fait de la prédominance de l’emploi agricole,
c’est la part de l’aide familiale qui a tendance à diminuer. Cependant, elle repré-
sente en 2001 encore 30,4 pour cent des emplois (4,9 pour cent en Algérie et
8,7 pour cent en Tunisie) contre 38 pour cent pour les salariés et 27,9 pour cent
pour les employeurs et indépendant.

Il faut enfin noter le développement de l’informalisation de l’emploi. Bien
que l’emploi informel soit difficile à évaluer et que sa mesure fasse l’objet de
discussions méthodologiques (Charmes et Unni, 2001; Adair et Hamed, 2003),
son extension est patente et il représente désormais de 40 à 50 pour cent de
l’emploi non agricole. En Algérie, de 25 pour cent de la population occupée
en 1985, le secteur informel serait passé à 42 pour cent en 1997 (S. Musette et
al, 2003). En Tunisie, il représenterait environ un tiers des emplois occupés et
environ la moitié de ceux-ci au Maroc10.

Population active au chômage

La comparaison de la situation des trois pays en matière de chômage
montre que le Maroc et la Tunisie ont des taux de chômage assez proches, alors
que l’Algérie, qui était il y a vingt ans dans une situation similaire à celle des
deux autres pays, a enregistré une dégradation forte et continue de la situation
de l’emploi. Le taux de chômage de l’Algérie est en 2003 deux fois supérieur
à celui du Maroc et dépasse celui de Tunisie de près de 70 pour cent. Malgré
l’amélioration enregistrée par les données officielles en 2004, qui demande
encore à être confirmée du fait de la soudaineté et de l’ampleur de cette évolu-
tion, sa situation demeure plus tendue que celle des deux autres pays voisins.

Le tableau 3.8 montre également une décrue du chômage, mais selon des
rythmes et des niveaux différents pour chacun des pays. Amorcé il y a dix ans,
le recul du chômage s’effectue progressivement et continûment au Maroc où
il retrouve le niveau qui était le sien vingt ans auparavant. En Tunisie, on
observe une grande stabilité au cours de ces deux dernières décennies avec
cependant une tendance continue à la décrue depuis 1999, mais de faible ampli-
tude. En Algérie la forte augmentation du chômage, ininterrompue entre 1985
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Rabat, février 1999.



et 2000, a fait place à une diminution marquée à partir de 2000. En 2003, le
taux de chômage de l’Algérie est de 6 points inférieur à ce qu’il était trois ans
auparavant, soit un recul de 20,5 pour cent. Et cette décrue paraît se poursuivre
et s’accélérer puisque les données officielles 2004 font état d’un taux de
chômage de 17,7 pour cent.

Cette amélioration ne doit cependant pas masquer le fait que pour les trois
pays le chômage demeure à un niveau encore très élevé. Si le Maroc paraît
bénéficier d’une situation meilleure, l’examen du chômage en milieu urbain
conduit à nuancer cette appréciation. En effet, tandis qu’en Algérie et en
Tunisie, le chômage urbain et le chômage dans son ensemble sont du même
ordre, au Maroc, le taux de chômage urbain s’établit à 19,3 pour cent, soit
5,5 points de plus que le taux de chômage de l’ensemble de la population active.
On retrouve là encore les effets de la prédominance du secteur agricole dans
l’emploi et en germe les risques d’une dégradation de la situation de l’emploi
avec l’afflux vers les villes de populations peu éduquées à la recherche d’em-
plois mieux rémunérés.

La comparaison de la structure du chômage des trois pays met en exergue
des caractéristiques communes aux trois pays. Il s’agit de la faible discrimi-
nation du chômage selon le sexe (du moins en ce qui concerne les données
brutes), un fort chômage de la population active jeune et une augmentation très
sensible du chômage des jeunes diplômés.

L’apparente égalité devant le chômage entre hommes et femmes fait écran
à leur inégalité devant l’emploi. Il est en effet important de tenir compte de la
différence du niveau d’activité des hommes et des femmes pour apprécier
correctement leur taux de chômage relatif. L’exemple de l’Algérie illustre
parfaitement cette situation avec un taux de chômage des femmes assez nette-
ment inférieur à celui des hommes, correspondant toutefois à une activité des
femmes nettement plus faible que celle des trois autres pays (cf. tableau 3.5).
Lorsque la situation de l’emploi se tend, celle des femmes se dégrade davan-
tage que celle des hommes. Au Maroc par exemple où le chômage urbain est
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Tableau 3.8. Evolution comparée des taux de chômage

1982 1984 1985 1994 1999 2000 2003

Algérie
Taux de chômage 16,0 24,4 29,0 29,8 23,7
Nombre de chômeurs* 2 427 2 078

Maroc
Taux de chômage 10,7 16,0 13,9 13,6 11,9
Nombre de chômeurs* 1 398 1 223

Tunisie
Taux de chômage 16,4 15,6 15,8 15,6 14,3
Nombre de chômeurs* 508 495

Sources: sites Internet nationaux.

* En milliers.



particulièrement élevé, on observe que le taux de chômage des femmes dépasse
nettement celui des hommes (24,7 pour cent contre 18,0 pour cent en 2001).
Il est en outre probable qu’en phase de récession, le chômage étant mesuré sur
une base déclarative, l’activité des femmes soit une variable d’ajustement, parti-
culièrement dans l’agriculture et dans les activités d’artisanat. L’élévation géné-
rale de l’activité des femmes et l’absence de données fiables sur une période
suffisamment longue ne permettent cependant pas d’étayer cette hypothèse. En
outre, l’amélioration récente de la situation de l’emploi a profité davantage aux
hommes qu’aux femmes, tant au Maroc qu’en Tunisie, ce qui tendrait à démon-
trer que c’est l’activité des hommes qui constitue la variable d’ajustement aux
évolutions du marché du travail, sauf à considérer, ce que les données dispo-
nibles ne permettent pas de vérifier, que les femmes sont doublement pénali-
sées, étant les plus touchées en période de récession et mettant le plus de temps
à retrouver du travail en période de reprise de l’emploi.

La principale caractéristique commune aux trois pays est l’existence d’un
chômage particulièrement élevé de la population jeune des 15-24 ans et des
25-34 ans. Le fait que le chômage des jeunes 15-24 ans soit plus élevé que celui
des 25-34 ans, indique qu’il s’agit d’abord d’un chômage des primo-entrants
sur le marché du travail ce qui traduit les difficultés rencontrées par les
personnes de cette tranche d’âge pour accéder à l’emploi. Ce phénomène a de
multiples explications. En premier lieu il est bien sûr le résultat de la crois-
sance démographique de ces dernières décennies qui amène chaque année un
grand nombre de jeunes sur le marché du travail que celui-ci ne parvient pas à
absorber. Il tient également aux difficultés de transition entre l’école et le travail
et au fonctionnement du marché du travail qui, pour une série de raisons
(économie encore largement administrée, pression des syndicats, respect des
plus anciens…) privilégie le maintien dans l’emploi des personnes qui s’y trou-
vent sur l’entrée de ceux qui veulent y accéder.

La comparaison entre les trois pays montre cependant que c’est en Tunisie
que le phénomène est le plus accentué puisque le taux de chômage des jeunes
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Tableau 3.9. Taux de chômage par sexe 

1997 2001

Algérie Femmes 26,6
Hommes 31,4
Ensemble 27,3

Maroc Femmes 12,5
Hommes 12,5
Ensemble 12,5

Tunisie Femmes 16,7
Hommes 15,4
Ensemble 15,9

Sources: sites nationaux. En ce qui concerne la Tunisie, les données, qui datent de 1997, ont été empruntées aux
travaux en cours menés par Charmes, Musette et Lahlou (à paraître) sur «l’employabilité au Maghreb».



15-24 ans est le double de celui des 25-34 ans et même un peu au-delà si on le
rapporte à celui de tous les âges confondus. En Algérie ce même taux de
chômage des 15-24 ans n’est plus en 2001 que de 50 pour cent supérieur à celui
des 25-34 ans et au Maroc ce rapport descend à 25 pour cent. On observe cepen-
dant que d’une part c’est en Tunisie que le taux de chômage des jeunes 15-24
ans (comme d’ailleurs celui des 25-34 ans) est le plus faible et que d’autre part,
il est demeuré stable au cours de ces dernières années alors qu’il a fortement
diminué en Algérie et significativement augmenté au Maroc en milieu urbain.
L’augmentation du chômage des 15-24 ans en milieu urbain au Maroc résulte
de la concentration dans les villes de jeunes peu formés (en 1999, le taux de
chômage des sans diplômes est de 15,2 pour cent en milieu urbain contre 8,1
pour cent au niveau national) en provenance de la campagne, comme semble
l’attester à rebours le taux de chômage nettement plus faible de cette tranche
d’âge si on la prend dans son ensemble. En Algérie, la diminution du chômage
des jeunes 15-24 ans résulte probablement de la poursuite d’études supérieures,
au-delà de 24 ans, d’un plus grand nombre de jeunes.

C’est d’ailleurs ce que donne à penser, à l’exception de la Tunisie pour
laquelle il est resté stable, l’augmentation du taux de chômage des jeunes 24-
35 ans au cours de ces dernières années. 11 En Algérie comme au Maroc urbain
le taux de chômage de cette classe d’âge est de 28 pour cent soit une augmen-
tation de l’ordre de 15 pour cent pour les deux pays entre 1997 et 2001. Cette
évolution mérite d’autant plus d’être signalée que sur la même période le
chômage dans son ensemble a diminué dans les deux pays12. La cause princi-
pale de cette évolution est l’augmentation du chômage des diplômés et plus
particulièrement des diplômés du supérieur.
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Tableau 3.10. Comparaison des taux de chômage par groupe d’âge

15-24 ans 25-34 ans Tous âges

Algérie 1997 51 24,7 27
2001 42 28 24

Maroc* 1997 29,9 24,1 16,9
2001 35,5 (18,9) 28,0 (19,2) 19,5 (12,5)

Tunisie 1997 31,9 16,9 15,9
2000** 31 16 14,3

Sources: sites Internet nationaux et l’étude de Charmes et al. (à paraître), op. cit. 

*les chiffres du Maroc sont ceux du milieu urbain. Les taux de chômage pour l’ensemble (urbain et rural) des
tranches d’âge considérées ne sont citées, entre parenthèses, que pour la seule année 2001. 

**Les taux de chômage des deux tranches des jeunes sont estimés à partir des données de l’INS qui ne retient
pas exactement le même découpage.

11 S’agissant de l’Algérie, les données officielles pour 2004 montrent un recul du chômage
pour toutes les tranches d’âge, ce qui n’altère pas l’argumentation soutenue ici.

12 Dans le cas d’espèce, il est préférable de ne pas effectuer la comparaison avec le chômage
urbain pour le Maroc, lequel a augmenté sur la période en raison de mouvements de migrations
rurales vers les villes, alors que l’ensemble du chômage diminuait sur la période (voir tableau 3.8).



Tableau 3.11. Taux de chômage par âge et par niveau de diplôme

Sans diplôme Niveau moyen Niveau supérieur

15-24 25-34 Tous âges 15-24 25-34 Tous âges 15-24 25-34 Tous âges

Algérie 1997 36 23 18 52 25 30 43 21 19
2001 19 15 10 43 28 28 56 31 25

Maroc 1997 18,4 13,1 9,8 40,6 28,8 26,0 60,1 39,6 22,5
2001 23,4 16,4 11,8 44,2 29,0 27,1 61,8 45,1 26,3

Tunisie 1997 24,5 16,2 10,2 32,5 17,6 18,2 30,5 12,3 8,1
2000 8,0 16,3 11,0

Sources: sites Internet nationaux et l’étude de Charmes et al., op. cit. 

Les données pour le Maroc concernent le milieu urbain.

Le tableau 3.11 montre qu’effectivement l’accroissement du chômage des
jeunes 24-35 ans est pour l’essentiel imputable aux diplômés du supérieur, ou
à tout le moins, si on y inclut les jeunes de niveau moyen, est étroitement corrélé
à l’élévation du niveau d’instruction de ce groupe d’âge et à l’inadéquation de
la formation reçue et des attentes de ces jeunes, aux possibilités quantitatives
et qualitatives offertes sur le marché du travail.

Ces chiffres soulignent ainsi le fait que le chômage des jeunes, à l’opposé
de ce qui se passe dans les pays développés, va s’accroissant avec l’élévation
de leur niveau de formation. Ils montrent aussi que le chômage des jeunes
diplômés est surtout un chômage d’insertion dans l’emploi qui va diminuant
avec l’augmentation de l’âge.

Si on compare les pays entre eux, on observe qu’en 2001, l’Algérie et le
Maroc sont dans des situations similaires quant au chômage de leurs jeunes
par catégorie d’âge et par niveau de diplôme. La principale divergence concerne
les 25-34 ans de niveau supérieur pour laquelle la situation du Maroc est un
peu plus dégradée que celle de l’Algérie, ce qui semble témoigner d’une plus
longue durée dans le chômage. Il faut également souligner que le chômage des
jeunes marocains diplômés est d’autant plus remarquable et alarmant qu’il est
le plus élevé des trois pays alors que le Maroc est le pays dont le taux de
chômage global est le plus faible. 

Malgré l’absence de données détaillées récentes, celles de la Tunisie
montrent une évolution convergente avec celle des deux autres pays, mais à un
niveau bien moindre, puisque le taux de chômage des personnes de niveau
supérieur de formation, jeune ou pas, est deux fois moins élevé que celui de
l’Algérie ou du Maroc. La même comparaison vaut pour les personnes ayant
un niveau moyen de formation pour lesquelles les taux de chômage de l’Algérie
et du Maroc excèdent de 50 pour cent celui de la Tunisie. Il est vraisemblable
que la plus grande diversification de l’activité économique tunisienne offre de
plus grandes possibilités d’emplois qualifiés. Il est également probable que le
dynamisme des activités de services, notamment dans le secteur touristique,
pousse certains jeunes diplômés à accepter dans un premier temps des emplois
déqualifiés au regard de leur formation, en particulier dans le secteur informel,
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dans l’espoir d’accéder ultérieurement à des emplois de qualification plus
élevée. 

Cette situation d’ensemble, pour préoccupante qu’elle soit, à la fois pour
les jeunes concernés, les décideurs économiques et les autorités publiques, ne
doit pas masquer le fait que la part de chômeurs diplômés dans l’ensemble du
chômage reste d’ampleur relativement limitée, ainsi que le montre le tableau
ci-dessous.

Tableau 3.12. Répartition des chômeurs par niveaux d’instruction

Algérie Maroc Tunisie
1998 2001 2001

Sans diplôme 19,5 34,58 9,5
Niveau moyen 75,2 54,97 83,4
Niveau supérieur 5,3 10,45 7,1
Ensemble 100 100 100

Sources: sites Internet nationaux

La répartition des chômeurs par niveaux d’instruction fait apparaître que
l’Algérie et la Tunisie sont dans des situations comparables avec cependant un
chômage des diplômés de niveau supérieur assez proches d’autant que les
données algériennes sont de trois ans antérieures. Il convient toutefois de noter
que le chômage des sans diplômes est sensiblement plus élevé en Algérie qu’au
Maroc. Cette différence provient vraisemblablement des modalités de classi-
fication, l’Algérie ne retenant dans cette catégorie que les seuls analphabètes,
et pour partie aussi des écarts entre les deux pays du niveau général d’instruc-
tion de la population active.

Dans cette comparaison, le Maroc occupe une position singulière avec la
part des sans diplômes et la part des diplômés du supérieur dans le chômage
qui sont les plus élevées des trois pays: un tiers des chômeurs est sans diplôme
et un dixième est diplômé du supérieur. Cette double caractéristique résulte
d’une part, du niveau d’instruction général de la population qui est le plus faible
des trois pays et qui explique donc la proportion des sans diplômes dans le
chômage et, d’autre part, de l’inadéquation entre la formation des diplômés du
supérieur, leurs attentes et les possibilités existantes sur le marché du travail
pour ce qui concerne le chômage de cette catégorie de la population active.

La durée du chômage est également un indicateur intéressant pour l’ana-
lyse de la situation du chômage et en particulier des jeunes diplômés. La rareté
des données accessibles ne permet malheureusement pas d’établir une analyse
comparative très fine. On observe néanmoins la part très importante du
chômage de longue durée et même de très longue durée dans l’ensemble du
chômage. En Algérie au troisième trimestre 2003, 61,13 pour cent des
chômeurs sont sans travail depuis plus d’un an et la part des chômeurs de plus
de cinq ans représente 18,71 pour cent du total des chômeurs. Il y a là un risque
de marginalisation sociale par exclusion de l’emploi, quand bien même la
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mesure de ces chiffres mériterait-elle d’être atténuée par la prise en compte de
ceux qui tout en se déclarant à la recherche d’un emploi, exerce une activité
dans le secteur informel. Au Maroc, où les données sont plus détaillées, on
constate en 2001 que 69,3 pour cent des chômeurs sont sans emploi depuis plus
d’un an et que 26,8 pour cent le sont depuis plus de cinq ans, soit des données
comparables à celles de l’Algérie. La durée donne aussi une bonne indication
des difficultés d’insertion des diplômés de niveau supérieur qui sont touchés à
hauteur de 85,1 pour cent par le chômage de longue durée (plus d’un an) contre
52,5 pour cent de la population des chômeurs sans diplômes et 74,6 pour cent
des de niveau moyen de formation. Toujours au Maroc le rapprochement de la
durée du chômage des causes du chômage fournit des renseignements précieux
qui corroborent les informations précédentes. Dans le cas d’une cessation d’ac-
tivité de l’entreprise et d’un licenciement, 53,4 pour cent des personnes restent
inscrites moins d’un an au chômage. En cas de cessation d’activité indépen-
dante ou saisonnière, la proportion des personnes restant inscrites moins d’un
au chômage est de même grandeur, avec 52,5 pour cent. Pour les personnes
arrivant à l’âge de travailler, la situation est rigoureusement inverse, puisque
50,5 pour cent sont au chômage cinq ans après leur inscription comme deman-
deur d’emploi. Cette proportion est de 41,6 pour cent en cas d’arrivée sur le
marché du travail pour cause de fin d’étude ou de formation.

Ces données illustrent le fait que le chômage de l’Algérie, du Maroc et de
la Tunisie est d’abord un chômage de jeunes, de primo-entrants sur le marché
du travail, et qu’il est marqué par les difficultés spécifiques d’insertion des
jeunes diplômés des niveaux moyen et supérieur. Il est certain que les pers-
pectives démographiques et les progrès, déjà enregistrés et qui vont se pour-
suivre, en matière d’éducation, vont constituer un redoutable défi en termes
d’emploi pour chacun de ces pays au cours des prochaines années.

A moyen terme, d’importants besoins de créations d’emplois

Etant donné l’arrivée pendant les prochaines années d’un grand nombre
de jeunes sur le marché du travail du fait des évolutions démographiques
passées, ainsi que l’élévation prévisible des taux d’activité résultant de la
progression d’activité des femmes, les trois pays vont devoir créer un nombre
suffisamment grand d’emplois, ne serait-ce que pour contenir le chômage.

Sur la base des prévisions de croissance de la population totale et de la
population active, il est possible d’effectuer des projections à horizon 2010 et
2020 du nombre de créations d’emplois nécessaires pour maintenir les taux
d’emplois actuels de chaque pays.

Ces projections montrent que l’Algérie est le pays dont les perspectives
sont les plus difficiles. Pour maintenir un taux d’emploi plutôt faible, de l’ordre
de 29 pour cent, l’Algérie devra augmenter son nombre d’emplois de 53 pour
cent d’ici 2020, soit une augmentation moyenne annuelle de 2,6 pour cent alors
que sur la période 1992-2002 (voir supra tableau 3.6) il a été de 1,3 pour cent
en moyenne annuelle. A l’opposé, pour maintenir son taux d’emploi à hauteur
de 41 pour cent, la Tunisie ne devra augmenter son nombre d’emplois que de
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37 pour cent, soit une moyenne de 1,8 pour cent, légèrement inférieure a la
moyenne annuelle (2,0 pour cent) de création d’emplois de la période 1992-
2002. Le Maroc devra quant à lui augmenter de 46,3 pour cent le nombre de
ses emplois pour maintenir à 45 pour cent son taux d’emploi. Cela représente
une augmentation moyenne de 2,3 pour cent par an, nettement inférieure à la
période 1992-2002 où l’emploi s’est accru de 3,9 pour cent en moyenne chaque
année.

Il est évident que si on effectue des projections fondées sur l’hypothèse
probable d’une augmentation de l’activité et l’hypothèse souhaitable d’une
diminution du taux de chômage, les besoins en création d’emplois seront encore
bien plus importants. Bien qu’il convienne de ne pas perdre de vue l’emploi
dans le secteur informel pour mieux appréhender la réalité de ces besoins, il
n’en demeure pas moins que le défi posé est considérable et réclame des poli-
tiques macro-économiques et des politiques du marché du travail à la hauteur
de ces enjeux.
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Tableau 3.13. Besoins minimums d’emplois pour stabiliser la situation

Population 15 ans et plus Population active Nombre d’emplois 
nécessaires pour le maintien
des taux d’emploi 2000

2000 2010 2020 2000 2010 2020 2000 2010 2020

Algérie 19 681 25 181 30 107 8 154 11 765 12 474 5 726 8 262 8 759
Maroc 19 608 24 921 28 553 10 260 13 309 15 015 9 019 11 699 13 199
Tunisie 6 494 7 726 9 061 3 215 4 002 4 406 2 702 3 364 3 704

Sources: Rapport FEMISE 2003 sur le partenariat euro-méditerranéen.





l’émergence des agences de l’emploi privées et du développement de
programmes de travaux publics sans lien avec les politiques du marché du
travail. C’est vrai aussi en Tunisie dans la relation de tutelle entre le minis-
tère de l’emploi et l’ANETI et dans l’évolution probable du monopole du
placement de cette dernière. A tout le moins cette amélioration devrait
consister en la mise en place de structures de coordination dotées de réelles
capacités d’arbitrage et de pilotage, placées sous la présidence d’une
personnalité dûment désignée.

5. Accorder une plus grande place aux femmes dans l’intermédiation
sur le marché du travail. Les femmes sont amenées à jouer un rôle gran-
dissant sur le marché du travail et la tendance à l’augmentation de leur
taux d’activité, observée dans chacun des trois pays, montre que ce
processus est déjà engagé. Les politiques actives du marché du travail et
les pratiques des intermédiaires devraient accompagner et même devancer
cette tendance afin, à la fois de faciliter leur accès à l’emploi mais aussi
de créer les conditions de l’égalité professionnelle entre les hommes et les
femmes.

6. Développer le partenariat intra-maghrébin. Dans le cadre du partena-
riat euro-maghrébin, des travaux ont été engagés, comme le colloque sur
l’emploi, la formation et l’employabilité qui s’est tenu à Alger en 2002,
qui permettent une confrontation entre les trois pays du Maghreb. D’une
certaine manière cette étude participe aussi de cet échange d’expériences
et de réflexions. Les trois pays connaissant des situations similaires à bien
des égards en termes d’emploi, même s’il existe de fortes spécificités
nationales, les collaborations individuelles ou institutionnelles qui exis-
tent déjà, gagneraient à être formalisées et développées de sorte que leur
mise en commun puissent bénéficier à tous.

RECOMMANDATIONS NATIONALES

Algérie:

1. Réaliser la réforme de l’ANEM. La réforme du service public de place-
ment, demandée par les partenaires sociaux, et annoncée par le gouver-
nement, gagnerait à se réaliser rapidement. Pour être efficace, cette
réforme ne devrait pas se limiter à la seule modification du statut de l’éta-
blissement, ni même à un renforcement de ses moyens humains et maté-
riels. La question principale de la réforme est la place cette institution dans
le processus d’intermédiation sur le marché du travail. Parce qu’elle est
chargée de l’appariement de l’offre et la demande de travail, cette place
devrait être centrale et pour ce faire, la réforme ne devrait pas se limiter
au fonctionnement interne de l’établissement. A cet égard, la décision prise
d’inscrire la réforme du statut de l’établissement dans le cadre de la réno-
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vation du placement constitue une première étape, d’une grande impor-
tance, mais qui ne devrait pas en rester là pour répondre à cette exigence.
La gestion de programmes actifs et l’obligation de recourir à ses services
pour l’accès à tous les programmes actifs qu’elle ne gère pas elle-même
directement, sont par exemple, des mesures susceptibles de lui permettre
de jouer un plus grand rôle.

2. Clarifier l’organisation institutionnelle de l’intermédiation sur le
marché du travail. Le nombre des opérateurs se traduit par des chevau-
chements de leurs champs respectifs de compétences qui nuisent à l’effi-
cacité d’ensemble du système d’intermédiation. C’est particulièrement
vrai de l’ANEM et de la CNAC pour lesquelles des convergences d’acti-
vité, si ce n’est des rapprochements institutionnels sont à rechercher, à la
fois parce que la CNAC joue de plus en plus un rôle majeur dans la mise
en œuvre de programmes actifs mais également parce que l’indemnisa-
tion du chômage et le placement sont deux fonctions du service de l’em-
ploi qui doivent être conçues et gérées de concert. En toute logique, ce
rapprochement devrait s’accompagner d’une réflexion pour améliorer la
répartition des financements entre eux.

3. Rééquilibrer les objectifs des programmes actifs du marché du travail.
Actuellement ciblées sur les travaux publics comme réponse d’urgence au
chômage, les politiques actives devraient pouvoir se placer dans une
optique de plus long terme en accordant une place plus importante aux
programmes de formation-insertion et aux mesures de soutien à la créa-
tion d’activités. Si l’amélioration de la situation de l’emploi enregistrée
ces derniers mois se confirmait, la diminution de la pression pour des
mesures d’urgence pourrait en offrir l’opportunité.

4. Ouvrir effectivement l’organisation institutionnelle de l’intermédia-
tion aux opérateurs privés. Aujourd’hui, il existe des agences privées
qui opèrent en toute illégalité au regard de la réglementation du marché
du travail. A partir de la fin de l’année 2005, l’Etat s’est donné les moyens
de réglementer et de contrôler leur activité en reconnaissant leur existence.
L’organisation de la collaboration entre opérateurs privés et intermédiaires
publics devrait dégager de nouvelles marges de manœuvre pour ces
derniers qui pourront ainsi consacrer encore plus de moyens aux personnes
qui ont le plus besoin de leurs services. Pour que l’adoption des nouvelles
mesures fasse sens, il conviendra de les rendre effectives par une large
délivrance des autorisations d’ouverture des agences privées. La ratifi-
cation annoncée par l’Algérie de la convention (no 181) de l’OIT sur
les agences d’emploi privées, 1997, confortera cette volonté réforma-
trice.
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Maroc: 

1. Elargir les missions et le rôle de l’ANAPEC. Les missions du service
public de l’emploi sont centrées sur les personnes qualifiées et principa-
lement les jeunes diplômés. Cette catégorie de la population active, qui
rencontre de réelles difficultés d’insertion dans l’emploi, reste cependant
minoritaire. Par ailleurs, la reconnaissance des agences de l’emploi privées
va amener certaines d’entre elles à se positionner sur le marché des plus
diplômés, en concurrence avec le service public. Pour des raisons de cohé-
rence générale, mais aussi d’équité à moyen terme en ne réservant pas à
une minorité l’ensemble des actions publiques et privées, il conviendrait
d’élargir les missions de l’ANAPEC à la totalité de la population, quitte
à lui assigner des priorités conjoncturelles en faveur de telle ou telle caté-
gorie selon les évolutions de la situation de l’emploi.

2. Conforter dans les faits la reconnaissance légale des agences privées
de l’emploi. Pour produire tous les effets escomptés, la décision du
gouvernement d’autoriser l’activité des agences privées de l’emploi,
devrait s’appuyer sur des critères légaux qui n’y fassent pas obstacle. Ainsi
le montant de la caution exigée pour leur ouverture, devrait-il se situer à
un niveau qui, tout en garantissant les intérêts des demandeurs d’emploi
et des travailleurs, encourage la création d’opérateurs nationaux et pas
seulement de grandes agences internationales.

3. Stabiliser les programmes actifs, les simplifier et les intégrer dans un
processus global et concerté d’intermédiation sur le marché du travail.
Les mesures pour l’emploi ont connu de nombreuses variations au cours
de ces dernières années, ce qui traduit une volonté de les adapter en perma-
nence aux besoins de la population active. Pour améliorer leur lisibilité, il
convient de les stabiliser. C’est aussi la condition de leur efficacité car il
y a toujours un temps d’appropriation d’une nouvelle mesure par les
services gestionnaires. Une façon d’y parvenir serait de les simplifier en
créant des programmes génériques au sein desquels il est possible de cibler
sur une catégorie donnée de personnes en fonction des besoins conjonc-
turels. En outre, tous les programmes devraient être mis en œuvre de
manière coordonnée les uns avec les autres. Les travaux publics de la
Promotion Nationale, même s’ils répondent à des besoins spécifiques et
conjoncturels, devraient ainsi être gérés en coordination plus étroite avec
les autres mesures actives du marché du travail.

4. Créer un environnement sécurisé pour les travailleurs. La mondiali-
sation et la transition engagée vers l’économie de marché affectent le
marché du travail, non seulement pour ceux qui cherchent un emploi mais
aussi pour ceux qui en ont un et qui risquent de le perdre. La création d’un
régime d’assurance chômage, en complément des mesures d’assistance
qui existent déjà pour lutter contre la pauvreté, serait un facteur de sécu-
risation des travailleurs et de paix sociale.
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Tunisie:

1. Simplifier et améliorer la lisibilité et la cohérence des programmes
actifs d’intermédiation sur le marché du travail. La Tunisie compte un
grand nombre de dispositifs qui illustrent sa volonté de trouver une solu-
tion au problème du chômage par le développement du travail indépen-
dant. Leur efficacité gagnerait à une amélioration de leur lisibilité, en parti-
culier pour le dispositif FIAP qui devrait être simplifié. Il faudrait aussi
améliorer leur cohérence en gommant les redondances qui existent entre
certaines mesures, notamment entre le FIAP et le fonds 21-21 et entre ce
dernier et le FONAPRA.

2. Créer un environnement sécurisé pour les travailleurs. Pour des raisons
similaires au Maroc, la Tunisie devrait pouvoir s’engager dans la création
d’un système d’assurance chômage. Elle peut le faire en s’appuyant sur
son expérience d’indemnisation des licenciements collectifs et en des
formes qui, sans encourager le développement de revenus d’assistance au
détriment de ceux du travail, puissent créer un climat de sécurité propice
au développement de l’activité et partant de l’emploi.

3. Ouvrir l’organisation institutionnelle du marché du travail aux opéra-
teurs privés. Les agences de l’emploi privées existent de fait. Il paraît
préférable de les reconnaître afin de pouvoir mieux les réglementer et les
contrôler. Cela doit aussi permettre d’organiser leur collaboration avec le
service public de l’emploi et d’avoir ainsi une intermédiation plus cohé-
rente, avec un service public en meilleure situation pour consacrer toutes
ses ressources et tous ses efforts en faveur de ceux qui en ont le plus besoin.
La solidité reconnue de l’ANETI est un atout de poids pour mener une
telle réforme.

4. Reconfigurer le dispositif spatial de l’intermédiation. Le schéma d’im-
plantation des agences locales de l’ANETI est daté alors que le dévelop-
pement de l’activité économique a connu d’importantes mutations géogra-
phiques, notamment du secteur rural vers le secteur urbain. Ce schéma
devrait être révisé afin de mieux répondre aux besoins des entreprises et
de la population.
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ANNEXE I.
TUNISIE: LES INSTITUTIONS INTERMÉDIAIRES 
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 

Tableau I.1. Tunisie: Les institutions: Missions et organisation

Institutions intermédiaires Principales missions Organisation, moyens Personnel, 
et couverture territoriale budget

93

Agence nationale pour
l’emploi et le travail
indépendant (ANETI)
Créée en 1993 
Loi no 93/11 du 17/2/1993
Etablissement public
à caractère non admis.
(EPNA)

Fonds national 
de l’emploi (21-21)
Créé le 10/10/1999
Loi no 101 / 1999 
du 31/12/1999
Compte auprès de la
trésorerie générale

Banque tunisienne 
de solidarité (BTS)
Créée le 22/12/1997
Entreprise publique

– traitement de la
demande et de l’offre
d’emploi

– gestion des programmes
d’emploi d’insertion et
d’adaptation
professionnelle

– développement de
l’orientation et de
l’information
professionnelle

– développement de la
microentreprise et de
l’emploi indépendant

Financement d’actions
ayant pour objectifs
l’amélioration de
l’employabilité des sans
emploi, l’encouragement à
la création d’entreprises et
la stimulation de l’esprit
d’initiative.

– faciliter l’accès des
petits promoteurs au
microcrédit 

– financer les micro-
projets générateurs
d’emploi

– promouvoir l’esprit
d’initiative et de la
valeur travail

Réseau décentralisé de
81 bureaux d’emploi et
du travail indépendant
répartis sur tout le
territoire.
3 types de bureaux:
– 64 bureaux

multiservices
– 7 bureaux sectoriels
– 10 bureaux d’emploi

des cadres

Un délégué est chargé
du fonds auprès de
chaque gouvernorat
(24).
Des conventions de
collaboration sont
établies avec les
ministères et les
entreprises publiques.

Réseau de 24 agences
régionales (une agence
par gouvernorat)

1090 agents

54 MD

80 MD

40 MD

MD: millions de dinars tunisiens.



Tableau I.2. Tunisie: Les programmes et mesures pour l’emploi par institution 
et par population cible

Institutions Programmes et mesures Populations cibles
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Agence nationale 
pour l’emploi et le 
travail indépendant 
(ANETI)

Fonds national 
de l’emploi (21-21)

Stage d’initiation à la
vie professionnelles
pour les diplômés du
supérieur (SIVP1)

Stage d’initiation à la
vie professionnelle
pour les sortants du
secondaire et du 
1er cycle du supérieur
(SIVP2) 

Contrat emploi
formation (CEF)

Fonds d’insertion
et d’adaptation
professionnelles
(FIAP)

Contrats de formation
aux fins de réinsertion
(CFFR)

Formation-
reconversion dans des
spécialités demandées
par le marché de
l’emploi.
Apprentissage auprès
des entreprises et des
artisans.
Formation-emploi
dans le cadre de
travaux d’intérêt
public.
Aide à l’insertion

Création de projets

Réalisation de cités de
métiers et d’espaces
industriels

Diplômés du supérieur à la recherche d’un
premier emploi et inscrits dans un bureau
d’emploi et du travail indépendant.
Entreprises publiques et privées dans tous les
secteurs d’activité.
Demandeurs à la recherche d’un premier
emploi, inscrits dans un bureau de l’ANETI
et ayant au moins le niveau de la 9e année
de base ou le niveau du 1er cycle du supérieur
sans succès.
Entreprises industrielles, commerciales,
artisanales ou de service et les exploitations
agricoles.
Demandeurs à la recherche d’un premier
emploi, inscrits dans un bureau de l’ANETI
et ayant un diplôme ou un certificat de fin
de formation délivré par un établissement de
formation professionnelle public ou privé.
Entreprises publiques à caractère industriel
et commercial ou entreprises privées.
Entreprises ayant des besoins en main-
d’œuvre qualifiée difficile à satisfaire.
Demandeurs d’emploi difficiles à satisfaire;
promoteurs potentiels; travailleurs en
difficulté.
Travailleurs ayant perdu leur emploi pour des
motifs économiques ou techniques ou suite à
la fermeture subite et illégale des entreprises
qui employaient.

Personnes ayant des qualifications non
demandées sur le marché de l’emploi.
Diplômés du supérieur difficiles à satisfaire.

Jeunes entre 14 et 21 ans sans qualification
professionnelle

Personnes à la recherche d’un emploi  sans
qualification professionnelle

Personnes qualifiées ou diplômées du
supérieur pouvant satisfaire des besoins
identifiés sur le marché du travail
Personnes désirant créer leurs propres
microentreprises; promoteurs potentiels.
Promoteurs et créateurs d’entreprises.
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Banque tunisienne 
de solidarité (BTS)

Banque centrale de
Tunisie (BCT) 
(à travers certaines
banques)

Conseils régionaux

Crédits destinés à la
création de micro-
entreprises et la
promotion du travail
indépendant
Microcrédit

Fonds national pour
la promotion de
l’artisanat et des petits
métiers (FONAPRA)

Chantiers régionaux et
nationaux
Programmes PDR,
PDUI et PDRI

FRONA

Diplômés du supérieur (jusqu’à 50000 dinars)
Diplômés de la formation professionnelle et
licenciés concernés par la réinsertion dans le
tissu économique (jusqu’à 10000 dinars)

Personnes ayant une qualification ou pouvant
exercer une activité, ou appartenant à une
famille nécessiteuse ou vulnérable.

Personnes qualifiées, travailleurs
indépendants, artisans et chefs de
microentreprises désirant créer ou étendre
leurs entreprises ou activités.

Sans emploi et populations les plus
vulnérables
Personnes qualifiées sans emploi ou petits
métiers dans les régions rurales et les zones
urbaines défavorisées
Artisans 

Tableau I.2. Suite

Institutions Programmes et mesures Populations cibles

PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI 
ET LE TRAVAIL INDÉPENDANT (ANETI)

Aperçu historique

Créée en 1993, l’agence tunisienne de l’emploi, suite à la décision prési-
dentielle du 19 février 2003 a changé de nomination pour devenir l’agence
nationale pour l’emploi et le travail indépendant (ANETI). Cette initiative est
venue donner une nouvelle impulsion aux efforts entrepris par les services de
l’emploi pour le développement du travail indépendant et la vulgarisation de
l’esprit d’initiative chez les jeunes diplômés du supérieur et de la formation
professionnelle.

L’expérience tunisienne en matière d’animation du marché de l’emploi
date des années soixante. En effet, la première institution chargée de l’emploi,
l’Office de la Formation Professionnelle et de l’Emploi, est créée en 1967. En
1973, en raison du développement rapide de l’émigration, particulièrement vers
l’Europe, l’OFPE change de dénomination pour devenir l’office des travailleurs
tunisiens à l’étranger, de l’emploi et de la formation professionnelle. Ce chan-
gement est dicté par les nouvelles missions attribuées à l’office en matière de
placement des travailleurs tunisiens à l’étranger. Compte tenu des évolutions
socio-économiques et des difficultés rencontrées devant la montée du chômage
et le retour massif de certaines catégories de travailleurs de l’étranger, le
gouvernement décide en 1983 de partager l’office en deux institutions, à savoir
l’office de la formation et de la promotion professionnelle (OFPP) et l’office
de la promotion de l’emploi et des travailleurs tunisiens à l’étranger (OPETTE).



En 1988, dans le cadre du programme national de la restructuration de l’ad-
ministration tunisienne, le gouvernement décide de fusionner les services de
l’emploi et de la formation professionnelle (OFPE) et de créer l’office des tuni-
siens à l’étranger. L’OFPE a vécu jusqu’en 1993, date à laquelle sont créées
l’ATE et l’ATFP, dans le cadre du programme de mise à niveau des entreprises
publiques.

Missions de l’ANETI

L’agence nationale pour l’emploi et le travail indépendant est chargée de
la mise en œuvre de la politique du gouvernement en matière de promotion de
l’emploi à travers l’animation du marché de l’emploi aux niveaux  national,
régional, local et sectoriel. Elle a pour principales missions:

• Le développement de l’information sur le marché de l’emploi en direc-
tion des demandeurs d’emploi et des chefs d’entreprises;

• Le développement de l’information sur la formation professionnelle en
direction des jeunes.

• Le traitement spécifique et personnalisé des demandeurs d’emploi.

• Le développement du système de traitement de l’offre d’emploi et l’amé-
lioration du niveau de satisfaction des besoins des entreprises en qualifi-
cations et compétences.

• Le développement de la microentreprise et du travail indépendant.

• La gestion des programmes d’emploi et d’insertion des jeunes.

• L’insertion des travailleurs tunisiens à l’étranger de retour définitif au pays.

Le réseau opérationnel

L’ANETI intervient sur le marché de l’emploi à l’aide d’un réseau de 81
bureaux d’emploi répartis sur tout le territoire. Ces bureaux sont de trois types: 

• Les bureaux d’emploi multiservices au nombre de 64. 

• Les bureaux d’emploi sectoriels au nombre de 7.

• Les bureaux d’emploi des cadres au nombre de 10.

L’agence dispose de deux centres nationaux; le premier est le centre
national de l’orientation professionnelle et le second est l’espace entreprendre.

Le système de gestion et d’information

L’agence a développé depuis 1995 une application qui permet la gestion
informatisée du marché de l’emploi en réseau et pour tous les services rendus
par l’ensembles des bureaux. Cette application permet au demandeur d’emploi
et aux entreprises de se faire servir par n’importe quel bureau sur tout le terri-
toire. La base de données centrale est constituée par la somme des bases des
données de l’ensemble des bureaux de l’emploi. Elle est «en ligne» et mise à
jour de manière instantanée. L’information individuelle de la demande et de

L’intermédiation sur le marché du travail dans les pays du Maghreb

96



l’offre ainsi que celle traitée (évolution des indicateurs) sont disponibles à partir
de l’Internet.

Chiffres clés de l’activité de l’ANETI

• En moyenne, près de 300.000 demandeurs effectuent au moins une inscrip-
tion dans un bureau d’emploi au cours d’une année.

• En moyenne annuelle, les services compétents au sein des bureaux de
l’emploi élaborent l’étude de 12.000 projets de création de microentre-
prises ou de travail indépendant.

• La collecte de près de 110.000 offres d’emploi annuellement.

• Une moyenne annuelle de 100.000 placements.

• Une moyenne de 20.000 placements en qualité de stagiaires dans le cadre
des programmes d’insertion et d’adaptation.

• Plus de 7.000.000 consultations du libre service d’emploi à travers le
système d’information de l’agence dont plus de 60 pour cent à partir de
l’Internet.
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ANNEXE II.
ALGÉRIE: LES INSTITUTIONS INTERMÉDIAIRES 
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE L’EMPLOI (ANEM)

L’agence nationale de l’emploi (ANEM) est un établissement public à
caractère administratif institué par le décret exécutif no 90-259 du 8 septembre
1990, modifiant et complétant l’ordonnance du 17 juin 1971 portant organisa-
tion de l’Office nationale de la main-d’œuvre (ONAMO) et changeant la déno-
mination de cet établissement.

Aperçu historique

Il est utile de préciser que jusqu’à 1994, l’ANEM constituait la seule
structure du service de l’emploi, dont la création remonte à novembre 1962
(décret no 62/99 du 29 novembre 1962). En effet, l’ANEM s’est substituée à
l’ONAMO, dont l’organisation et le fonctionnement ont fait l’objet de plusieurs
textes à caractère législatif et réglementaire pris en fonction des objectifs fixés
par les différentes politiques de l’emploi.

Dès 1962, les objectifs assignés à l’ONAMO étaient de gérer les flux
migratoires, d’abord vers la France et ensuite vers la République démocratique
allemande. A partir des années 1970, l’ONAMO, malgré le monopole institué
à son profit par le décret 63-153 du 25 avril 1963, a vu son rôle limité du fait
de la politique d’industrialisation massive (plans quadriennaux) qui est venu
proposer de très nombreuses opportunités d’emploi, ayant même parfois néces-
sité l’importation d’une main-d’œuvre qualifiée de l’extérieur.

Dans de telles conditions, jusqu’aux premiers effets du contre-choc pétro-
lier de 1986, il n’y avait pour ainsi dire pas de politique de l’emploi, et les
seules données globales sur l’emploi émanaient du Ministère chargé de la plani-
fication, qui suivait ce paramètre, jugé secondaire par rapport aux autres para-
mètres relatifs à la croissance et aux grands équilibres.

Dès 1990, avec le désengagement progressif de l’Etat de la sphère écono-
mique, et alertés par les mesures de compression des effectifs, les pouvoirs
publics éprouvent le besoin d’adapter l’ancienne instrumentation juridique aux
exigences et nécessités induites par l’insertion graduelle de l’Algérie dans
l’économie de marché.

L’ANEM (ex-ONAMO), qui était impliquée directement dans la mise en
œuvre de la politique d’emploi édictée par les pouvoir publics, se devait à son
tour d’affronter les mutations qui affectaient l’ensemble des secteurs de l’éco-
nomie, et notamment celles liées aux activités de gestion du marché de l’em-
ploi, d’où le décret exécutif no 90-259 du 8 septembre 1990 fixant les missions
de l’ANEM, et dont les plus importantes visent à:
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• Organiser et assurer la connaissance de la situation et de l’évolution du
marché national de l’emploi;

• Recueillir et mettre en relation l’offre et la demande de travail;

• Gérer le fichier national de la main-d’œuvre étrangère;

• Gérer les placements à l’étranger réalisés dans le cadre des accords bila-
téraux entre les gouvernements

• Inscrire les diplômés de l’enseignement supérieur éligibles au dispositif
de contrat de pré-emploi (CPE)

• Inscrire les travailleurs compressés et leur délivrer mensuellement les
attestations de sans-emploi qui leur donne droit à l’indemnité chômage

• Inscrire les demandeurs d’emploi éligibles au dispositif du microcrédit.

Réseau opérationnel

Pour accomplir ses missions, l’ANEM prend appui sur un réseau composé
de 176 agences réparties sur l’ensemble du territoire national. Ces agences sont
de deux types:

• Les agences régionales de l’emploi, au nombre de 11;

• Les agences locales de l’emploi, au nombre de 165.

Chiffres clés de l’activité de l’ANEM

• En moyenne, près de 250 000 demandeurs effectuent au moins une inscrip-
tion dans une agence locale de l’emploi au cours d’une année. Durant les
deux dernières années (2003 et 2004), la tendance indique une augmen-
tation, avec une moyenne actuelle de 400 000 inscrits par an.

• La moyenne des offres captées est de l’ordre de 40 000 par an, cependant
on observe une tendance à la hausse, avec en moyenne durant ces deux
dernières années environ 60 000 offres par an.

• Une moyenne de 35 000 placements est effectuée au cours de l’année. Ce
paramètre indique également une tendance à la hausse et se situe en
moyenne autour de 45 000 placements au cours d’une année.
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PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE GESTION 
DU MICROCRÉDIT (ANGEM)

Aperçu historique

Outil de lutte contre la précarité, le microcrédit a permis à des démunis
d’accéder à des conditions de vie améliorées en créant leur propre activité géné-
ratrice de revenus.

Lancé pour la première fois en Algérie en 1999, le microcrédit a permis
la création de plus de 16.000 activités dans différents secteurs.

II n’a pas connu, dans sa formule initiale, le succès souhaité par les
pouvoirs publics en raison d’un manque d’accompagnement dans les phases
de maturation et de suivi dans la réalisation des projets.

Ce constat a été relevé lors du séminaire international organisé en
décembre 2002 sur «l’expérience du micro crédit en Algérie».

Les recommandations faites lors de ce regroupement d’experts de la micro-
finance ont conduit à la création d’une institution spécialisée dénommée
«Agence Nationale de Gestion du Microcrédit», créée par le décret exécutif
No 04-14 du 22 janvier 2004.

L’ANGEM et ses missions

Instrument de réalisation de la politique du gouvernement pour la lutte
contre le chômage et la précarité, l’Agence Nationale de Gestion du Micro-
crédit a pour missions:

• de gérer le dispositif du microcrédit conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur; 

• de soutenir, conseiller et accompagner les bénéficiaires dans la mise en
œuvre de leurs activités; 

• d’octroyer des prêts non rémunérés;

• de notifier aux bénéficiaires dont les projets sont éligibles au dispositif les
aides qui leur sont accordées;

• d’assurer le suivi des activités réalisées par les bénéficiaires en veillant au
respect des clauses des cahiers des charges qui les lient à l’agence et en
les assistant, en cas de besoins, auprès des institutions et organismes
concernés par la mise en œuvre de leurs projets.

A ce titre, l’agence est chargée notamment:

• de constituer une base de données sur les activités et les bénéficiaires du
dispositif;

• de conseiller et d’assister les bénéficiaires du dispositif du microcrédit
dans le processus du montage financier et de mobilisation des crédits;

• d’entretenir des relations continues avec les banques et établissements
financiers dans le cadre du montage financier des projets, de la mise en
œuvre du schéma de financement et du suivi de la réalisation et de
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l’exploitation des projets et de participer au recouvrement des créances
non remboursées dans les délais;

• de passer des conventions avec tout organisme, institution ou organisation
ayant pour objet de faire réaliser, pour le compte de l’agence, des actions
d’information, de sensibilisation et d’accompagnement des bénéficiaires
du micro crédit dans la mise en œuvre de leurs activités.

Le réseau opérationnel

L’ANGEM est représentée au niveau local par 49 coordinations de wilayas
réparties sur tout le territoire national, dont 2 coordinations pour Alger. Ce
réseau de coordinations est appuyé par des cellules d’accompagnement
présentes au niveau des daïras.

Aides et avantages accordés aux bénéficiaires du microcrédit:

• Soutien, conseil, assistance technique et accompagnement des promoteurs
sont assurés par l’ANGEM, à titre gracieux, dans le cadre de la mise en
œuvre de leurs activités;

• Le crédit bancaire est accordé avec un taux d’intérêt réduit à la charge du
bénéficiaire (de 10 à 20 pour cent du taux d’intérêt commercial, selon le
cas). La différence avec le taux d’intérêt commercial est prise en charge
par le trésor public;

• Un prêt non rémunéré, équivalent à 25 pour cent du coût global du projet
peut être accordé si ce dernier est entre 100.000 DA et 400.000 DA.

Ce taux peut être porté à 27 pour cent du coût de l’activité:

• si le promoteur est détenteur d’un diplôme ou d’un titre équivalent
reconnu;

• Si l’activité est implantée dans une zone spécifique au niveau du Sud
ou des hauts plateaux.

• Pour l’achat de matières premières (fonds de roulement) le PNR est
fixé à 90 pour cent du coût global du projet qui ne saurait dépasser les
30.000 DA.
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PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE SOUTIEN 
À L’EMPLOI DES JEUNES (ANSEJ)

Aperçu historique 

Initié au cours de l’année 1996, le dispositif de soutien à l’emploi des
jeunes a vu le jour dans un contexte économique et social difficile.  La diffi-
culté était d’abord ressentie par les entreprises qui, dans leur grande majorité,
relevaient du secteur public et qui, du fait des réformes économiques engagées
par les pouvoirs publics, devaient subir les contraintes de l’autonomie finan-
cière et de gestion. Beaucoup d’entre elles ont subi la sanction de la liquida-
tion anticipée.

La privatisation, par la cession des actifs de certaines de ces entreprises
au profit des travailleurs, a vite révélé ses limites en raison de contraintes juri-
diques, financières et surtout de management. 

La difficulté était aussi ressentie par une masse importante de travailleurs
ayant perdu leur emploi pour des raisons économiques. Enfin, pour les primo
demandeurs d’emploi, notamment les diplômés des universités et des centres
de formation professionnelle, les perspectives en termes de débouchés étaient
incertains. C’est dans ce contexte marqué par une crise économique et sociale
qu’a été institué par décret exécutif No 96-296 du 08 Septembre 1996, le dispo-
sitif (ANSEJ) de création de microentreprises.

Missions de l’ANSEJ

Régie par le décret exécutif No 96-296 du 08 septembre 1996, complété
et modifié par le décret exécutif No 98-231 du 13 juillet 1998 et le décret
exécutif No 03-296 du 06 septembre 2003, l’Agence nationale de soutien à
l’emploi des jeunes (ANSEJ) a les mission suivantes:

• Soutenir, conseiller et accompagner les jeunes promoteurs dans le cadre
de la mise en œuvre de leurs projets d’investissement,

• favoriser la création et l’extension d’activités de production de biens et de
services par les jeunes promoteurs remplissant les conditions requises
d’âge (entre 19 et 35 ans avec possibilité d’étendre la limite d’âge à 40
ans), de qualification, de niveau d’apport personnel et être chômeur au
moment du dépôt du dossier,

• Encourager toutes formes d’actions et de mesures tendant à promouvoir
l’emploi des jeunes.

En outre, le dispositif ANSEJ accorde des aides financières (crédits sans
intérêt, bonification des taux d’intérêt des crédits bancaires) ainsi que des avan-
tages fiscaux et parafiscaux aux jeunes promoteurs, au titre de la réalisation
aussi bien que de l’exploitation de leurs projets d’investissements.

La mission de l’ANSEJ se poursuit au-delà de la création des microen-
treprises puisqu’elle assure le suivi et le soutien aux entreprises entrées en
exploitation.

L’intermédiation sur le marché du travail dans les pays du Maghreb
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Organisation de l’ANSEJ

L’ANSEJ a une forte présence sur l’ensemble du territoire national, à
travers un réseau de 53 antennes.

Le système de gestion et d’information

Pour une meilleure gestion et un meilleur suivi des projets, un système
d’information organisé dans le cadre d’un réseau intranet, reliant l’ensemble
des antennes avec la direction générale, est opérationnel depuis l’année 2002.
Constituant une véritable base de données sur les jeunes promoteurs et leurs
entreprises, il prend en charge tous les évènements survenant sur un dossier
d’investissement, depuis son dépôt jusqu’à l’entrée en activité de l’entreprise.

Bilan de l’activité de l’ANSEJ 

1. Le bilan cumulé arrêté au 30 juin 2005 fait état de: 

• Plus de 300 000 dossiers déposés par les jeunes promoteurs au niveau des
structures de l’ANSEJ; le nombre potentiel d’emplois induit est supérieur
à 850 000;

• la création de plus de 65 000 micro entreprises, pouvant engendrer plus
de 186 000 emplois directs pour un investissement global de l’ordre de
114 Milliards de Dinars.

2. Publication de deux annuaires sur les microentreprises. La première
édition a été publiée en 2002 et la deuxième édition en 2004.

3 Organisation de trois salons nationaux (1998, 2000 et 2003) et plusieurs
salons régionaux. Ils visent:

• la promotion des produits et services des microentreprises;

• la mise en relation directe des microentreprises en vue de créer des réseaux
d’entreprises;

• la promotion de la culture d’entreprise chez les jeunes chômeurs pour les
inciter à oser entreprendre en leur montrant ce que d’autres jeunes ont pu
réaliser.

4. L’ouverture d’un site Web sur le réseau Internet depuis 2000. Ce site
contient notamment toutes les informations relatives à la création et l’exten-
sion de microentreprises.
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PRÉSENTATION DE L’AGENCE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL (ADS)

Aperçu historique

En 1996, le paysage institutionnel de l’action sociale de l’Etat s’est vu
renforcé par la création de l’Agence de Développement Social (ADS), établis-
sement public spécifique, doté de la personnalité morale, placé sous l’autorité
du chef du gouvernement et dont le suivi opérationnel des activités est exercé
par le Ministre chargé de l’Emploi et de la Solidarité nationale. 

Ses principales missions sont la promotion, la sélection et le financement
par voie de subventions ou de tout autre moyen:

• des actions et interventions en faveur des populations démunies;

• de tout projet de travaux ou de services d’intérêt économique et social
comportant une haute intensité de main-d’œuvre;

• de toute approche de proximité ciblant un réel éveil et développement
communautaire.

Missions de l’ADS

Actuellement, l’Agence de Développement Social gère et suit sept
programmes sociaux avec un budget annuel d’environ 30 milliards de DA. Le
filet social (Allocation Forfaitaire de Solidarité et Indemnité pour Activités
d’Intérêt général) bénéficie, à lui seul, à plus de 800.000 personnes. Les autres
programmes, représentant plusieurs dizaines de milliers d’emplois d’attente
créés dans le cadre des dispositifs des contrats de pré-emploi (CPE), Emplois
Salariés d’initiative locale (ESIL) et des Travaux d’Utilité Publique à Haute
Intensité de Main-d’œuvre (TUP-HIMO). Enfin, le financement des projets de
Développement Communautaire favorise de plus en plus l’émergence de la
participation des citoyens à la prise en charge des activités sociales et écono-
miques de leur communauté. 

La conception intégrée des politiques sociales et d’emploi a toujours été
une spécificité des plans d’action de l’Agence de Développement Social. Ses
dispositifs sont conçus pour répondre aux quatre segments des politiques
sociales directes et relevant de son domaine de compétence, à savoir:

• La protection sociale: s’adressant aux personnel en détresse sociale,
notamment les jeunes handicapés ou sans emploi; une réelle expression
de solidarité entre générations

• L’adaptation sociale: visant les personnes dont les comportements présen-
tent des déviations par rapport à la norme (toxicomanie, alcoolisme, etc.),

• L’intégration sociale: qui cible les personnel ayant perdu les liens sociaux
avec leur environnement, pour cause de capacités diminuées ou par
manque d’opportunités offertes par leurs milieux de vie habituels;

• La promotion sociale: qui s’adresse à des personnes ayant les capacités
d’améliorer leurs conditions de vie, mais qui sont freinées par des
contraintes exogènes (environnement difficile, manque d’opportunités).
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Tous les dispositifs développés par l’Agence de Développement Social
permettent aux jeunes en situation de précarité de s(intégrer dans le tissu social
et tendent vers l’objectif de faire évoluer l’action de soutien de l’Etat aux caté-
gories défavorisées, du concept d’aide sociale à celui de développement social
intégré et durable.

Cet objectif intègre pleinement l’élément essentiel de création de postes
d’emploi pour les jeunes dans les meilleurs délais.

Le réseau opérationnel 

L’Agence de Développement Social dispose d’un réseau national de six
antennes régionales réparties sur: Alger, Annaba, Mostaganem, Tiaret, Bechar,
Ouargla, en plus de trois autres en cours d’installation à Bejaia, Batna et Sidi
Belabbès. 

Par ailleurs, l’ADS compte cinquante huit cellules de proximité (CdP)
opérationnelles réparties sur tout le territoire national, ainsi que dix CdP en
cours de mise en place et trente trois projets de création. 

Chiffres clés de l’activité de l’ADS (par programme):

Filet social
Grâce au dispositif de l’Allocation Forfaitaire de Solidarité, pas moins de

615.000 personnes âgées de plus de 60 ans, handicapés et malades chroniques
et incurables sont annuellement prises en charge. On enregistre 53 pour cent
de bénéficiaires femmes.

Le dispositif du filet social, dans sa composante Indemnité pour Activité
d’Intérêt Général (IAIG) prend en charge annuellement près de 185.000 béné-
ficiaires dans la tranche d’âge des 18-30 ans, soit 39 pour cent du nombre global
de bénéficiaires en moyenne. On note un taux de bénéficiaires femmes de 42
pour cent. 

Par ailleurs, l’Agence de Développement Social assure la prise en charge
des cotisations de Sécurité Sociale, au profit des bénéficiaires de l’ensemble
de ses dispositifs.

Développement communautaire et cellules de proximité
Depuis leur lancement, les projets de Développement Communautaire ont

permis la création de 3725 emplois d’attente, occupés dans leur grande majo-
rité par des jeunes de moins de 30 ans et a permis la réalisation de 301 projets
en 2004. Par ailleurs, 202 femmes ont bénéficié de ce programme. Les
personnes âgées participent également à encadrer les jeunes par le biais des
associations, à promouvoir des activités à travers des projets de développement
communautaire, tels les projets de:

• Captage de sources,

• Electrification rurale,

• Ateliers d’apprentissage,
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• Désenclavement, etc.

• Réhabilitation et aménagement de salles de soins.

Actuellement, ce programme a permis la création de 68 cellules de proxi-
mité (CdP) dont 58 sont opérationnelles. 283 personnes sont employées au sein
de ces cellules. 27 pour cent des bénéficiaires du programme sont des femmes.

Contrats Pré-Emploi (CPE):
Les Contrats Pré-Emploi ont permis d’insérer en 2004 plus de 56.000

jeunes universitaires et techniciens supérieurs primo demandeurs d’emploi,
dont 35 564 bénéficiaires femmes, soit un taux de 58 pour cent.  Entre 1998 et
2004, on note 120.000 jeunes universitaires et techniciens supérieurs ayant
bénéficié de ce dispositif. 14 pour cent d’entre eux, soit 16.800 jeunes, ont
accédé à un poste d’emploi durable.

Travaux d’utilité publique à haute intensité de main-d’œuvre
(TUP-HIMO) 
Depuis le démarrage du programme, en 1997, pas moins de 140.000

emplois (hommes/an) ont été créés.
Près de 8.000 tâcherons ont participé au programme et ils ont obtenu les

qualifications nécessaires pour soumissionner dans le cadre des appels d’offres
d’autres secteurs. Ce programme a également permis de doter près de 1200
Bureaux d’Etudes de plans de charge en relation avec leurs spécialités respec-
tives, et a eu le mérite de développer le tâcheronnat et des microentreprises,
qui pourront évoluer pour devenir des PME/PMI.

En 2004, 2475 chantiers ont été lancés et quelque 14.000 emplois ont
été créés. 

Emplois Salariés d’Initiative Locale (ESIL)
Ce programme vise l’insertion professionnelle des jeunes chômeurs sans

qualification, à travers des emplois d’attente leur permettant d’acquérir une
expérience et d’accéder à un emploi permanent. 

Chaque année, un effectif de 141.000 bénéficiaires est prévu. Pour l’exer-
cice 2004, le même effectif et la même enveloppe sont reconduits.

Projet d’Appui au Développement (PADSEL-NEA)
Le projet d’Appui au Développement Socio-économique du Nord-Est de

l’Algérie, (PADSEL- NEA), permet, à travers ses composantes «Promotion
des Activités Productives» et «Développement des Infrastructures Écono-
miques Locales», d’impulser une nouvelle dynamique au processus de créa-
tion d’entreprises et d’emplois, et au développement de l’esprit d’entrepre-
neuriat au niveau local.

Il est prévu dans ce cadre de créer progressivement pendant la durée du
projet 42.720 emplois et 800 microentreprises à travers le microcrédit et le
parrainage d’associations qui pourraient évoluer vers des institutions de micro-
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finance, sur le territoire de 50 communes réparties sur six wilayas du Nord-Est
du pays.

En outre, le programme a permis l’insertion professionnelle de 177 fem-
mes et offre dans le même contexte la perspective de réaliser 700 infrastruc-
tures économiques et la promotion de microactivités. 
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PRÉSENTATION DE LA CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE
CHÔMAGE (CNAC)

Aperçu historique

Créée par décret exécutif no 94-188 du 6 juillet 1994 en application du
décret législatif no 91-11 du 11 mai 1994, la Caisse nationale d’assurance
chômage est la pièce centrale du «dispositif de protection des salariés suscep-
tibles de perdre de façon involontaire leur emploi pour raison économique».
Elle sert exclusivement, de façon directe ou indirecte, les allocataires et les
personnes menacées de perdre leur emploi pour raison économique.

Missions de la CNAC

La CNAC verse une indemnité mensuelle de chômage à ses allocataires
et leur assure la couverture sociale et médicale. Elle accompagne également
les allocataires dans leur recherche d’emploi par des programmes:

• La formation-reconversion pour élargir leur domaine de compétence et
élever leur niveau de professionnalisme, à travers des institutions de forma-
tion.

• Une aide organisée et spécifique à la recherche d’emploi, à travers les
centres de recherche d’emploi (CRE).

• Une aide organisée et spécifique à la création d’un travail indépendant, à
travers les centres d’aide au travail indépendant (CATI).

Réseau opérationnel

La CNAC emploie près de 1100 personnes, réparties à  travers le réseau
de ses treize agences régionales et de ses quarante-cinq agences de wilaya.

Elle gère les programmes suivants:

• La formation-reconversion: Elle consiste en de la formation profession-
nelle basée sur la polyvalence et adaptée aux profils des allocataires dont
elle encourage la recherche d’emploi.

• Les centres de recherche d’emploi (CRE) consistant en des méthodes de
soutien et de recherche de groupe basée sur des techniques modernes
d’aide au retour à l’emploi. La finalité est de valoriser les aptitudes du
demandeur d’emploi et de lui redonner confiance en lui-même.

• Les centres d’aide au travail indépendant (CATI) visent à aider les
personnes désireuses de lancer les entreprises en les accompagnant, par
un appui en expertise, dans l’élaboration de leur projet, ainsi que dans le
montage et le démarrage de l’entreprise.

• L’aide aux entreprises en difficulté (AED) vise à réduire les risques de
chômage économique en restaurant la santé des entreprises en difficulté.
Sur la base d’une évaluation de la situation de l’entreprise, la CNAC peut
apporter son appui financier. Le coût complet de la sauvegarde d’un emploi
menacé doit être globalement inférieur à celui de la création d’un nouvel

L’intermédiation sur le marché du travail dans les pays du Maghreb

112



emploi, et la contribution de la CNAC à cette sauvegarde doit être infé-
rieure au coût de la prise en charge des chômeurs.

• Le dispositif de soutien aux chômeurs âgés de 35 à 50 ans vise à favoriser
la création d’activités de production de biens et de services par les
chômeurs promoteurs de la catégorie d’âge concernée. Il consiste en des
prêts non rémunérés, une bonification des taux d’intérêt pour les taux
bancaires obtenus et une prise en charge des dépenses éventuelles liées
aux études et expertises réalisées ou sollicitées par la CNAC.
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ANNEXE III.
MAROC: LES INSTITUTIONS INTERMÉDIAIRES 
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DE
L’EMPLOI ET DES COMPÉTENCES (ANAPEC)

Aperçu historique

Les bureaux de placement constituèrent dès 1940 le premier organe d’in-
termédiation au Maroc. Ils étaient placés sous l’encadrement des délégations
de l’emploi.

En 1990, la création du Conseil National pour la Jeunesse et l’Avenir
CNJA marque l’essor d’une nouvelle politique publique en faveur de l’emploi.
Son but était alors de pallier l’insuffisance des mécanismes d’intermédiation
alors mis en place. C’est sous l’impulsion du CNJA que la loi 16/93 fut adoptée.
Elle constituait la première mesure d’encouragement notable à l’insertion des
jeunes.

En 1993, pour faire face à la prise en charge des chercheurs d’emploi quali-
fiés et plus particulièrement des jeunes diplômés, les CIOPE (Centres d’In-
formation et d’Orientation pour l’Emploi) furent créés. Ils dépendaient direc-
tement du Ministère chargé de l’Emploi et délivraient des prestations
d’information et d’orientation au profit des jeunes diplômés. En outre, ils assu-
raient la promotion de la loi 16/93.

En 1998 eut lieu le rattachement des CIOPE à l’OFPPT, et la création au
sein de celui-ci de la Direction de la Promotion de l’Emploi (DPE). Sa mission
consistait à lancer et encadrer les mesures de promotion de l’emploi. C’est elle
qui initia et déploya le programme Action Emploi (PAE).

En parallèle, cette période fut caractérisée par la préparation de la mise en
place de l’ANAPEC, créée par la loi no 51-99 et devint opérationnelle en 2001.

Missions de l’ANAPEC

Les domaines de compétences s’articulent essentiellement autour des axes
suivants: 

• L’intermédiation: présenter des candidats aux employeurs qui recrutent,
proposer des offres aux chercheurs d’emploi 

• Le conseil aux employeurs pour analyser leurs besoins de compétences 

• Le conseil aux chercheurs d’emploi pour trouver par eux-mêmes un emploi 

• L’appui aux porteurs de projets d’emploi indépendant 

• La diffusion d’informations sur le marché du travail 

Quant à son mode de fonctionnement, l’ANAPEC se compose d’un réseau
d’agences en contact direct avec le public, qui délivrent des services. Il s’agit
d’agences régionales correspondant aux régions administratives du Royaume
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et d’agences locales situées dans les bassins ayant une activité économique
importante, soit 22 agences au total. Celles-ci sont encadrées par des direc-
tions de zone qui assurent un management de proximité ainsi que les tâches
de gestion. 

La direction générale assure, outre les fonctions de pilotage et de gestion,
une production directe de services: informations sur le marché du travail, réper-
toire marocain des emplois, administration des services à distance. 

RESTRUCTURATION DE L’ANAPEC

Lors de ces journées «Initiatives Emploi» tenues en septembre 2005, le
gouvernement marocain a annoncé la restructuration de l’ANAPEC.  Celle-ci
devrait s’affirmer en tant qu’entreprise publique de services, spécialisée dans
le recrutement et l’insertion des ressources humaines, avec pour ambition de
doubler le nombre d’insertions dans quatre années. La réforme envisagée se
présente comme suit: 

1. Gouvernance

• Rendre le Conseil d’administration bipartite en impliquant les employeurs
et en remplaçant le comité d’études par un comité de gestion.

• Rédiger le manuel régissant le fonctionnement du système d’intermédia-
tion et la gestion des mesures et le faire approuver par le Conseil d’admi-
nistration.

• Résoudre les difficultés rencontrées par les intermédiaires privés dans la
mise en œuvre des dispositions du Livre IV du Code du travail réglemen-
tant le cadre de l’intermédiation en matière de recrutement.

• Rédiger un manuel de procédures régissant la mise en œuvre du dispositif
des mesures pour l’emploi et la sous-traitance des prestations par
l’ANAPEC.

• Valider et signer les premières conventions de partenariats stratégiques
entre L’ANAPEC et:

• la CCG: promotion de l’emploi indépendant et soutien de la très petite
entreprise;

• l’OFPPT: formation continue;

• la CNSS: suivi des mesures et échange d’informations;

• les régions de Tanger et Marrakech: études des opportunités d’emploi; 

• DIORH et Manpower: sous-traitance de prestations.

2. Stratégie

• Elaborer un plan de développement pluriannuel permettant à l’ANAPEC
de mettre en œuvre les recommandations des deuxièmes Assises de
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l’Emploi et débouchant sur un contrat de progrès entre l’Agence et l’Etat
validé par le Conseil d’administration de l’établissement. 

3. Pilotage et management

• Faire des agences de l’ANAPEC de véritables entreprises locales de
service locales engagées dans un contrat programme avec la Direction
Générale résultant d’une concertation avec les parties prenantes. L’auto-
nomie des agences sera développée et le management local renforcé, en
particulier dans les zones à fort potentiel économique.

• Déléguer aux agences régionales des compétences élargies pour gérer les
ressources humaines, les finances et les prestations.

• Mettre en place une procédure de contractualisation claire portant sur les
objectifs et les moyens.

• Moderniser les outils de gestion de l’ANAPEC par;

• La mise en place d’un service d’audit;

• Le développement du contrôle de gestion; 

• L’instauration d’une démarche qualité;

• Le développement d’un système d’information intégré et performant.

4. Prestations

• Améliorer la qualité des prestations de l’ANAPEC par une professionna-
lisation renforcée des conseillers en emploi des procédures élaborées, des
normes qualité et le recours à la sous-traitance

• Renforcer l’approche commerciale des agences vers les entreprises

• Elargir la gamme des prestations offertes aux employeurs et chercheurs
d’emploi en diversifiant et en personnalisant le service

• Augmenter le volume des prestations en vue de doubler le nombre d’in-
sertions dans quatre ans.

5. Ressources humaines

• Augmenter l’effectif des Conseillers en Emploi par des recrutements
centrés sur les aptitudes à exercer le métier en vue d’assurer le dévelop-
pement quantitatif et qualitatif des services rendus aux clients 

• Renforcer le management par le recrutement de managers à haut potentiel 

• Evaluer les compétences de l’ensemble des personnels 

• Développer les compétences des conseillers en emploi par des formations
adaptées 

• Redéployer les ressources humaines en fonction des besoins des agences
et des services centraux de l’ANAPEC 
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• Mettre en place un cadre de gestion des ressources humaines basé sur la
compétence et rétribuant la performance.

6. Image de marque de l’ANAPEC 

• Promouvoir les services de l’ANAPEC au niveau national et international 

• Mettre en place un plan de communication accompagnant la promotion
des nouvelles mesures en utilisant tous les supports modernes de commu-
nication

• Veiller à ce que le siège et les agences soient fonctionnels, facilement
accessibles et avec une identité visuelle normalisée.

7. Organisation

• Regrouper le personnel de la Direction Générale dans un siège unique.

• Mettre en place une typologie des agences en fonction du potentiel écono-
mique et de la demande d’emploi régionale.

• Redéployer et élargir le réseau des agences et des effectifs en fonction des
besoins et des perspectives d’accroissement des objectifs.

• Adapter l’organisation globale de l’Agence aux missions qui lui sont
confiées.

LES INTERMÉDIAIRES PRIVÉS

Le chapitre IV de la loi no 65-99 relative au Code du travail a réglementé
le domaine de l’intermédiation en matière de recrutement notamment l’inter-
vention des agences de recrutement privées. Au terme de cette loi, on entend
par agence de recrutement privée:

«… toute personne morale dont l’activité consiste à accomplir une ou
plusieurs des activités suivantes:

a) rapprocher les demandes et les offres d’emploi sans que l’intermédiaire
soit partie dans le rapport de travail qui peut en découler;

b) offrir tout autre service concernant la recherche d’un emploi ou visant à
favoriser l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi;

c) embaucher des salariés en vue de les mettre provisoirement à la disposi-
tion d’une tierce personne appelée «l’utilisateur» qui fixe leurs taches et
en contrôle l’exécution …
(extraits de l’art. 477)

L’information générale sur ce secteur d’activité reste faible. La coopéra-
tion entre les intermédiaires privés et les organismes publics reste à construire
et les obstacles relevant du cadre réglementaire doivent être pris en considéra-
tion pour l’initier.
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